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Politique thématique de 
Terre des hommes
en justice pour mineurs



Créée en 1960, Terre des hommes est une organisa-
tion suisse qui construit un avenir meilleur pour les 
enfants démunis et leurs communautés grâce à des 
approches novatrices et des solutions concrètes et 
durables. Active dans plus de 30 pays, Tdh développe 
et met en place des projets de terrain qui permet-
tent d‘améliorer la vie quotidienne de plus d’un mil-
lion d’enfants et de leurs proches, notamment dans 
les domaines de la santé et de la protection. Cet 
engagement est financé par des soutiens individuels 
et institutionnels dont 85% sont affectés directement 
aux programmes de Tdh.
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Politique thématique de Tdh en justice pour mineurs - 1. La justice pour les mineurs en conflit avec la loi

1. Constats et analyses au    
    niveau mondial
Un problème universel résultant de 
l’inégalité économique mondiale
Quelle que soit la validité du nombre, souvent 
cité, d’un million d'enfants privés de liberté dans le 
monde, les enfants en conflit avec la loi ont affaire 
aux autorités chargées de l'application des lois parce 
qu'ils ont commis une infraction. Mais ils peuvent aussi 
n’avoir entraîné aucun dommage à autrui: immigration 
illégale, internement administratif, etc… Des enfants 
peuvent aussi être arrêtés, à titre préventif, parce que 
considérés comme «présentant un risque de délinquance» 
ou pour simple vagabondage, mendicité, etc.

Les causes profondes •	 des situations qui mettent 
les enfants en conflit avec la loi sont notamment 
la pauvreté, l'éclatement du foyer familial, l'absence 
d'éducation, le chômage, les migrations, l'abus de 
drogues ou d'autres substances, les pressions exercées 
par d’autres mineurs ou par des adultes, le manque 
d'encadrement de la part des parents, la violence, la 
maltraitance et l'exploitation, etc - autrement dit: 
peu de situations dans lesquelles un mineur ait eu une 
marge d’initiative ou ait pu exercer un choix délibéré 
d’entrer en conflit avec la loi.

Plus de la moitié de l’humanité vit désormais en ville: •	
pour une majorité de migrants internes, le mobile 
de l’exode rural réside dans la nécessité de survivre, 
fragilisée en milieu rural, où fonctionnaient des soli-
darités communautaires ancestrales.

L’augmentation de la délinquance juvénile en milieu •	
urbain est un symptôme de l’exclusion sociale: beaucoup 
de familles incitent ainsi leurs enfants à contribuer à la 
survie de la famille (si le lien familial est maintenu) ou 
à survivre par eux-mêmes (s’il y a eu rupture de lien 
familial). 

Le sentiment d’exclusion •	 crée une psychologie de 
survie, et la perception qu’ont les mineurs des limites 
entre légalité et illégalité s’estompe, surtout lorsqu’ils y 
sont contraints, physiquement ou psychologiquement.

Devant l’étalage urbain de biens de consommation 
inaccessibles, et devant la perspective d’une renta-
bilité rapide et dans une forme de solidarité - parfois 
contrainte, voire violente - au sein de bandes plus ou 
moins organisées, de nombreux mineurs sont con-
duits à commettre des infractions, dont l’immense 

majorité constitue des «atteintes à la propriété». Ces 
délits relèvent plus de la nécessité de survivre que 
d’une criminalité délibérée et consciente des risques 
encourus.

Sous un angle plus large, dans certains pays, pour 
des raisons de coutumes et de conceptions tradi-
tionnelles, les notions de «Droit de l'enfant», de li-
berté d'expression, d'écoute et de défense formelle 
de l'enfant, sont parfois incomprises: une partie de 
l'opinion publique peut y être spontanément hostile, 
habituée à considérer l'enfant comme la propriété de 
sa famille ou de sa communauté, qui ont tout pouvoir 
et contrôle sur lui.

Dans tous les pays du monde, •	 quel que soit leur niveau 
de développement économique, les gouvernants affron-
tent le problème de l’aggravation de la délinquance juvé-
nile et pensent traiter le problème par une approche 
plus répressive, réputée plus efficace, pour répondre à 
la demande et à l’angoisse de l’opinion publique. Cette 
demande est parfois activement entretenue par les 
médias, qui se complaisent dans la diffusion de statis-
tiques aisément manipulables, le public n’en connaissant 
pas les définitions et méthodes précises.

Dans les Etats n'ayant pas de système spécialisé en 
justice pour mineurs, les enfants en conflit avec la 
loi sont pour une grande part traités de la même 
manière que les adultes. Le système de justice pénale 
- pour les adultes comme pour les mineurs - fait 
un usage courant de la privation de liberté comme 
premier et unique recours: ce qui conforte à tort 
le sentiment répandu dans l’opinion publique que la 
nature de certains crimes commis par des mineurs 
requiert que ces derniers soient être jugés comme 
des adultes…

Quand le système développe ce qu’il pré-
tend combattre 
Dans certains pays particulièrement démunis en 
termes de formation (initiale et continue) des per-
sonnels concernés, le système judiciaire procède de 
manière à la fois expéditive et laxiste: pour un simple 
vol de bétail, des mineurs sont placés en détention 
préventive pour une durée indéterminée… parfois 
par simple perte du dossier... 

Le fait de détenir une parcelle d’autorité publique, 
policière ou judiciaire, incite certains acteurs à agir - 
ou ne pas agir - et à commettre, en toute impunité et 
illégalité, de véritables abus de pouvoir, sans contrôle 
ni recours possible. 
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Face à l’aggravation de la délinquance juvénile, 
beaucoup de pays privilégient ainsi une politique à 
courte-vue dans l’espoir d’un gain politique immédiat, 
préféré à un traitement à long terme: punir vite plutôt 
qu’éduquer patiemment… 

Les autorités publiques réagissent souvent par une 
surenchère des législations et des attitudes répressives 
des agents policiers et judiciaires: abaissement de l’âge 
de la responsabilité pénale; l’aggravation de la durée 
des peines privatives de liberté pour les mineurs, 
détenus, parfois avec des adultes (la prison est alors 
«l’école du crime»); actions spectaculaires de type 
rafles ou opérations coup de poing ; criminalisation 
du vagabondage et de la mendicité; construction de 
centres éducatifs fermés, présentés comme mesures 
alternatives à la prison, mais dont les conditions de 
détention sont celles d’une prison - tout en se plaig-
nant du «manque de moyens»… 

La détention dans un espace non séparé des adultes, 
des durées inacceptables de détention provisoire, le 
non-respect des règles élémentaires pour un procès 
équitable, le choix de procédures appartenant au sys-
tème de justice pour adultes, le manque d’alternatives 
à des peines inutilement destructrices, l’usage per-
sistant dans quelques pays de la peine de mort et de 
l’emprisonnement à vie, ainsi que la poursuite d’une 
logique rétributive plutôt que réparatrice, constitu-
ent les données essentielles, à des degrés divers, 
de la situation des mineurs en conflit avec la loi. En 
plus de ces dénis de droit, les mineurs peuvent être 
victimes de violence, d’abus sexuels, d’exploitation 
économique, d’humiliation, et de la propagation de 
maladies, dont le VIH-Sida.

La réforme de la justice pour mineurs est par ail-
leurs gravement limitée par le manque de statistiques 
objectives, systématiques et exactes sur la criminalité des 
mineurs dans de nombreux pays, spécialement dans 
les pays en voie de développement. L’absence d’outil 
performant de collecte des données, de formations adap-
tées, de classification cohérente des infractions, ainsi que 
la manipulation politique des statistiques contribuent à 
la difficulté de garantir la protection des enfants en 
conflit avec la loi.

Des problèmes universels, «au-delà du Nord 
et du Sud »
Les problèmes posés par la délinquance juvénile 
sont universels. La justice pour mineurs ne peut en 
aucun cas être exclusivement évaluée en termes de 
développement économique «Nord/Sud» des pays 

concernés: certains pays riches maintiennent la peine 
de mort applicable aux mineurs (au moment des faits), 
tandis que certains pays pauvres disposent parfois de 
pratiques traditionnelles de médiation hautement 
efficaces. Il n'y a pas de solution-miracle venant «du 
Nord» susceptibles d'être systématiquement consi-
dérés applicables «au Sud», sous prétexte de dével-
oppement économique différencié. Il y a dans toutes 
les sociétés des traditions de médiation communau-
taire, en vigueur dans des pays dits «non-développés» 
et dont les pays «développés» pourraient s’inspirer - il 
s’agit bien des procédures, et non des châtiments.  

Mais dans des pays qui disposent des moyens 
économiques permettant de proposer un traitement 
alternatif à la répression pénitentiaire, il peut appa-
raître des pratiques de «couvre-feu» dans certaines 
zones urbaines, parallèlement à l’annonce (finalement 
annulée) de la détection des enfants «prédisposés à 
la délinquance» dès l’école enfantine (France). Tandis 
que dans les années 1960, les comportements margin-
aux et contestataires étaient vus comme symptôme 
inévitable, voire valorisant, du renouvellement des 
générations, aujourd’hui apparaissent les discours sur 
les comportements «anti-sociaux» des mineurs (UK). 
Cela conduit, par exemple, jusqu’à l’autorisation gou-
vernementale (Suisse) de vendre, aux propriétaires de 
quartiers riches, des «Mosquitos», appareils émettant 
les ultrasons perceptibles uniquement par les jeunes 
de moins de 25 ans et… par les animaux - à seule 
fin de les éloigner.
 
Un phénomène migratoire croissant 
Dans un monde «globalisé», la croissance du phé-
nomène migratoire, interne ou à l’étranger, légal ou 
illégal, provoque l’exil de quantité de mineurs, incités 
par leurs propres familles, ou sous la contrainte de 
trafiquants en vue d’activités illégales ou criminelles. 
La délinquance des mineurs étrangers conduit souvent 
à appliquer, dans le pays de destination, des méthodes 
marginales, arbitraires voire illégales, du type «deux 
poids-deux mesures» contraires aux normes inter-
nationales, notamment la Convention des Nations 
Unies relatives aux Droits de l’enfant (1989 – Articles 
22, 37 et 40).

L’obligation prioritaire de protection de ces mineurs, •	
coupés de leurs familles, est souvent négligée au profit de 
procédures arbitraires, dont les mineurs concernés ne 
comprennent souvent pas le sens. L'expérience montre 
aussi que souvent des mineurs étrangers non accom-
pagnés ne bénéficient pas d'une égalité de traitement 
avec les mineurs nationaux.
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Pas de justice d’exception pour les mineurs 
dans les conflits armés
Enfin, les bouleversements survenus dans les modali-
tés de conflits armés internes ou internationaux, ont 
fait apparaître avec plus d’acuité le phénomène des 
enfants enrôlés soit dans les forces armées, soit dans 
les milices, guérillas, et autres groupes armés consti-
tués plus ou moins spontanément. Dans ce contexte, 
les Etats confrontés à des troubles internes imposent 
un régime légal d’exception, ou une sorte de «loi mili-
taire» qui suspend l’obligation de traiter les mineurs 
selon le Code Pénal habituel. Or l’enrôlement lui-
même est une forme avérée d’exploitation et d’abus 
de pouvoir - le plus souvent sous la contrainte - qui 
oblige à traiter le mineur comme une victime avant 
d’être un criminel, quels que soient les actes qu’il ait 
commis lors des combats. Rien ne justifie, en période 
de conflit, le laisser-aller à des procédures arbitraires 
ou violentes, ou la transgression des droits élémen-
taires des enfants, ne serait-ce qu’en références aux 
conventions propres aux situations de conflit (Con-
ventions de Genève, Droit humanitaire).

2. Quelle sont les «raisons  
 d’agir» ?

Œuvre de justice et non pas «œuvre 
d’entraide»
Rédigée en 1959, la Charte de la Fondation Terre des 
hommes annonce vouloir «faire acte de justice et non de 
condescendance». Depuis lors, quantité d’instruments 
juridiques et de règles internationales ont été édictés, 
notamment dans le domaine de la justice des mineurs. 
Le rôle des Etats, de la société civile et des ONG est 
alors double: mettre les lois nationales en conformité 
avec ces normes internationales et pouvoir ainsi les 
appliquer dans les domaines policier, judiciaire, péni-
tentiaire et sociaux.

La priorité donné à la justice pour mineurs se justifie 
par le fait que si, dans toutes les sociétés, le consensus 
est relativement facile sur l’action au bénéfice d’enfants 
victimes (de violence, d’exploitation, d’abus sexuels, de 
trafics), en revanche les droits de l’enfant ayant commis 
une infraction au détriment d’un tiers ne font pas l’objet 
du même consensus dans l’opinion publique. 

La justice des mineurs est donc un domaine où il faut 
«travailler» l’opinion publique et ceux qui les représentent 
dans le sens contraire de l’émotion collective spontanée 
- et souvent alimentée et entretenue par les politiques 

et les medias. (Réf. No 9 – «General Comments No 10» 
– Parag. 96)

Les responsables politiques affectionnent de présenter 
leurs lois et leurs pratiques comme étant l’expression 
d’un «réalisme inévitable», tandis qu’en face, les ONG et 
les militants des droits de l’enfant seraient des idéalistes, 
des rêveurs irresponsables autoproclamés. Or ce sont 
les partisans de l’approche restauratrice/réparatrice de 
la justice pour mineurs qui sont réalistes et les partisans 
d’une approche strictement répressive qui sont idéalistes, 
en faisant croire à l’opinion publique, entre autres par la 
manipulation des statistiques (inventées ou «travaillées»), 
que seule une politique répressive est efficace pour lutter 
contre la délinquance, discours tenu universellement, y 
compris dans les pays développés.

La justice pour mineurs n’est pas une justice com-•	
passionnelle qui prendrait des mesures de faveur ou 
des décisions humanitaires: elle fonctionne selon 
des normes juridiques précises qui tentent d’éviter 
l’arbitraire, en exigeant de respecter le droit à la 
défense, la présomption d’innocence, le droit au 
recours, etc.…

L’intérêt supérieur du mineur en conflit avec 
la loi 
Le système de justice pour mineur doit être centré 
sur l'intérêt supérieur de l'enfant qui peut se définir 
ainsi: (…) «L'intérêt supérieur de l'enfant est un instru-
ment juridique qui vise à assurer le bien-être de l'enfant 
sur les plans physique, psychique et social. Il fonde une 
obligation des instances et organisations publiques ou 
privées d'examiner si ce critère est rempli au moment 
où une décision doit être prise à l'égard d'un enfant et il 
représente une garantie pour l'enfant que son intérêt à 
long terme sera pris en compte. Il doit servir d'unité de 
mesure lorsque plusieurs intérêts entrent en concurrence.» 
(…) «En cas de doute dans le difficile exercice de déter-
miner le meilleur intérêt de l’enfant lors de conflits avec 
d’autres intérêts ou des intérêts d’autres personnes ou 
groupes de personne (…) elle doit être alors supplantée 
par la notion contraire du « moindre mal.»1.  

L’intérêt supérieur de l’enfant ne peut en aucun cas •	
être mis en symétrie ou en opposition systématique avec 
les intérêts de la victime, des institutions (ex: l’école) 
ou de la société. Il ne résulte jamais de raisonnements 
mécaniques issus des normes internationales, mais 
au contraire d’un débat, même contradictoire, entre 
intervenants - dont le mineur lui-même (selon son âge 
et sa maturité). Le fait d’écouter un mineur – c’est sa 
participation - ne délivre en rien les adultes de la charge 
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de prendre les décisions, en matière de prestations et 
de protection.

Des dénis de droit en dépit du bon sens 
Une majorité écrasante des enfants soumis aux systèmes 
de justice pénale ne devraient pas s’y trouver: les pro-
cédures suivies les mettent souvent dans des situations 
préjudiciables à leurs besoins et en violation de leurs 
droits, notamment en termes de protection;

une grande majorité des mineurs privés de liberté •	
sont encore en attente de jugement (détention 
préventive ou provisoire); les utilisations abusives 
et inappropriées de la détention ainsi que le manque 
d’alternatives font peser des risques de violence sur 
de nombreux mineurs;
emprisonner des enfants pour des infractions mineures •	
dessert leurs chances de devenir des adultes produc-
tifs et à même d’assumer un rôle constructif au sein 
de la société.

Les enfants sont souvent gardés dans des conditions 
déplorables et inhumaines, parfois détenus avec des 
prisonniers adultes. Les maltraitances physiques et sex-
uelles sont courantes. Les enfants n’ont pas d’accès à 
l’éducation, pas de jeux, de soutien psychologique ni 
d’accès aux services de santé. La détention facilite la 
propagation des maladies et des infections diverses. 
Dans de nombreux cas, même les principes les plus fon-
damentaux d’un procès juste et équitable sont bafoués. 
L’arrestation, la détention et les peines de prison sont 
souvent arbitraires, disproportionnées et illégales. Les 
enfants peuvent être encouragés à plaider coupable, 
qu’ils aient ou non commis le délit, et ce juste pour 
accélérer le procès. Sans oublier le refus du droit de 
visite aux parents.

Beaucoup de décisions  - ou absences de décision - 
sont de véritables dénis de droit qu’on se permet avec 
des mineurs alors qu’on ne se les permettrait pas avec 
des adultes: elles mériteraient des sanctions sévères à 
l’encontre des juges, policiers ou personnels pénitenti-
aires. Dans certaines prisons ou centres «éducatifs» de 
certains pays, la situation est véritablement scandaleuse, 
inacceptable et justifierait des mesures d’urgence, ne 
serait-ce qu’en termes de survie quotidienne, de santé 
physique et mentale. Nulle perversité, mais absence de 
formation et de contrôle, comme si «les mineurs, c’est 
comme pour les majeurs, mais moins…» 

Le fait qu’un mineur soit soumis à une procédure judi-
ciaire pénale ne consiste en aucun cas à considérer que 
les droits humains sont abolis: «Les prisons n'existent pas 
en dehors de la loi. Au contraire, elles ont été créées par la 

loi. Les détenus et le personnel pénitentiaire sont soumis aux 
lois, y compris celles qui créent et protègent les droits des 
détenus. (…) Les délinquants subissent une peine de prison 
et non pas une peine en prison. On ne va pas en prison pour 
y recevoir des châtiments, c'est l'absence de liberté en tant 
que telle qui constitue la peine.»2

La justice pour la moitié de la population justi-
fie un système spécialisé
Une bonne gouvernance de la justice pour mineurs sup-
pose la spécialisation des personnels policiers, judiciaires, 
éducatifs et sociaux, à tous les stades de la procédure, 
formés aux règles minimum des droits de l’enfant, ainsi 
qu’à la mise en œuvre des règles élémentaires de sa pro-
tection contre toutes formes d’arbitraire et de violence. 
La mise en œuvre d'une véritable justice pour mineurs 
n'est pas avant tout un problème de moyens financiers et 
budgétaires : un minimum de connaissances théoriques 
sur les mesures alternatives à la détention peut convain-
cre aisément que ces alternatives sont plus efficaces et 
nettement moins coûteuses que de financer la construc-
tion et le fonctionnement de prisons ou de «Centres de 
Rééducation» dont les conditions de vie s'apparentent 
souvent à celles de pures et simples prisons.

La justice pour mineurs, enjeu de la 
«Sécurité Humaine» 
D’une manière générale, les Etats responsables de la 
sécurité humaine sur le territoire de leur juridiction 
doivent concevoir cette responsabilité au-delà de la 
seule sécurité des secteurs régaliens de l’Etat. La sou-
veraineté d’un Etat ne se réduit pas à la sécurité de sa 
propre existence et de son propre fonctionnement. Un 
Etat qui n’est pas en mesure d’assurer le minimum de 
sécurité - et de respect de leurs droits - à ses propres 
enfants en général n’est pas souverain sur son sol.
 
La lutte pour la «sécurité humaine» passe obligatoirement 
par une justice pour mineurs conforme aux normes 
internationales. Dans un contexte de globalisation, et 
notamment de libéralisation de l’économie mondiale, 
réduisant parfois le rôle des services publics de l’Etat 
dans l’économie nationale, l’accent mis par les gouver-
nants sur la lutte pour la «sécurité humaine»  se traduit 
par une gouvernance interne strictement sécuritaire, qui 
conduit parfois à la criminalisation de multiples formes 
de pauvreté. 

En cela, ils ignorent le caractère déterminant d’une jus-
tice pour mineurs conforme aux normes internationales, 
non seulement - et d’abord - dans l’intérêt de la sécurité 
de ces mineurs, mais aussi pour la sécurité de la popula-
tion, face à la demande de l’opinion publique.
 Le concept de sécurité humaine doit toujours s’inscrire 
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dans une démarche d’intégration. La bonne gouvernance, 
dans une volonté de progrès démocratique, suppose que 
l’Etat travaille pédagogiquement sur l’opinion publique, 
par l’information sur les droits des enfants, dont il est 
à la fois la source et le garant, mais aussi par la mise en 
œuvre de procédures communautaires de sanctions et 
de réhabilitation de l’enfant: toute décision ou sanction 
aggravant l’exclusion de l’enfant de la communauté est 
vouée à l’échec. «En quoi la privation de liberté est-elle un 
apprentissage de la liberté ?» (J.P.Rosenzweig).

3. Qu’entend-on par «Justice  
 pour mineurs» ? 
Définition de l’enfant/mineur 
Un enfant est un être humain, âgé de moins de 18 
ans, dont la dignité est égale à celle des autres êtres 
humains, mais qui dispose, à cette étape de la vie, 
d’une capacité relative de discernement, d’expression 
et de défense. Cette définition fonde l’existence et 
le mode de fonctionnement d’un système de jus-
tice autonome pour les mineurs, séparé de celui des 
adultes. 

L’Article 1 er de la Convention relative aux Droits •	
de l’enfant3 spécifie: «un enfant s'entend de tout être 
humain âgé de moins de dix-huit ans, sauf si la majorité 
est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui 
est applicable». 

L’Article 2 .2 des Règles de Beij ing•	 4 sur 
l’administration de la justice pour mineurs ajoute: 
«Un mineur est un enfant ou un jeune qui, au regard 
du système juridique considéré, peut avoir à répondre 
d'un délit selon des modalités différentes de celles qui 
sont appliquées dans le cas d'un adulte».

Une justice de sanctions, de mesures éduca-
tives et de protection
Le terme de «justice pour mineurs» renvoie à la légis-
lation, aux normes, standards, procédures, mécan-
ismes, institutions spécifiquement destinés au suivi des 
mineurs présumés auteurs d'infractions pénales. Elle 
est une justice de protection autant que de sanction, 
qui concerne les enfants en conflit avec la loi ainsi 
que les enfants vulnérables nécessitant une forme de 
protection ou d’assistance éducative pour des mineurs 
n’ayant pas atteint le stade de la responsabilité pénale 
(dont l’âge varie selon les pays). Elle inclut également 
les efforts menés en vue sinon d'éliminer du moins 

de réduire les causes de la délinquance des mineurs 
par une politique de prévention. Enfin, il est désor-
mais admis d’utiliser l’expression «mineur en conflit 
avec la loi» et non plus «mineur délinquant», expres-
sion qui suggère un jugement de valeur favorisant la 
stigmatisation des mineurs concernés. Le terme de 
«délinquance», comme phénomène social, est utilisable, 
mais sans suggérer la stigmatisation des mineurs.

La justice pour mineurs repose sur quatre 
grandes perspectives:

Prévention: •	 elle vise à éviter que les mineurs ne se 
mettent en situation de conflit avec la loi et à leur 
éviter aussi le contact direct avec le système formel 
de justice pénale. 

Protection: •	 elle vise à éviter aux mineurs en 
conflit avec la loi d'être victimes de violations des 
droits humains. Cette protection tient compte de 
leur développement personnel, pour les dissuader 
de toute récidive, encourager leur réhabilitation et 
accompagner leur réinsertion sociale.

Participation: l•	 es mineurs ne sont plus des béné-
ficiaires passifs de l’intervention des adultes, mais 
reconnus comme détenteurs de droits et acteurs 
capables d’intervenir sur leur avenir. Elle développe 
le sentiment d’appartenance à la communauté, plutôt 
que d’exclusion. 

Diversion: •	 le but est de garantir aux mineur-e-s, à 
tous les stades de la procédure, la possibilité d'une 
voie alternative au système judiciaire formel. Il s'agit 
de mettre à profit les principes d'une justice restaura-
trice/réparatrice, qui considère la victime, qui implique 
la communauté, et qui traite efficacement les causes 
du comportement, en identifiant des stratégies pour 
prévenir la récidive. Cf. Règles de Beijing: «11.1 - On 
s'attachera, dans toute la mesure possible, à traiter le 
cas des délinquants juvéniles en évitant le recours à une 
procédure judiciaire devant l'autorité compétente.» 

Cela signifie aussi que: 
les mesures éducatives, non-privatives de liberté, •	
doivent être la règle et la détention doit rester 
l’exception; 
la détention préventive n’est qu’un acte de procé-•	
dure et non une sanction immédiate;
dans le cas de délits ou de crimes commis par des •	
mineurs au sein de groupes d’adultes, la disjonc-
tion des causes est une règle de droit obligatoire, 
pendant toute la procédure.
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Une justice pour mineurs suppose leur 
écoute et leur participation.
Dès le stade de la première interpellation, l’écoute 
de l’enfant doit être compétente, adaptée à son âge 
et à sa maturité, et tenir compte de la présomption 
d’innocence. L’approche doit être éducative, basée sur 
la compréhension, par le mineur, des conséquences 
de ses actes, des sanctions et mesures qui lui sont 
appliquées, selon une approche de résolution des con-
flits, et non selon une approche strictement répres-
sive, notamment par la réparation aux victimes. Les 
dommages peuvent être physiques, psychologiques 
et matériels et la réparation peut être symbolique, 
matérielle ou économique. 

Il faut chercher à rétablir un équilibre entre d’une part 
les revendications et besoins de la victime et d’autre 
part la situation du mineur auteur de l’infraction car, 
dans la pratique, la compassion s’adresse plus à la 
personne qui a subi le préjudice plutôt qu’à celle qui 
l’a commis.

Pour rétablir cet équilibre, la procédure doit être 
conduite de façon que, selon son âge et sa maturité, 
un mineur puisse comprendre:

que la procédure à laquelle il est soumis se rapporte •	
à une rupture des relations humaines et sociales, 
et pas seulement au fait qu’il a enfreint une loi ou 
un règlement;
que la procédure judiciaire vise à restaurer le lien •	
social que son acte a rompu, dans son propre inté-
rêt présent et à venir, ainsi que celui de la victime 
(individu ou société);
que c’est son acte qui est sanctionné et non pas sa •	
personne qui est jugée et stigmatisée;
que l’objectif de la procédure et de la sanction est •	
de trouver sa place dans la communauté, à l’avenir, 
et que cela dépend de sa capacité à exercer sa 
responsabilité («répondre de ses actes») et non pas 
de stigmatiser sa culpabilité.

L’avenir du mineur en conflit avec la loi est 
dans sa communauté
Les décisions prises à l’égard de mineurs doivent 
nécessairement être éducatives et viser leur réinser-
tion: la justice pour mineurs ne peut donc être qu’une 
justice restauratrice/réparatrice, dans ses objectifs, 
dans son esprit et dans sa pratique.  

Cela correspond à la clause 1.3 des Règles de Beijing: 
«1.3 Il faut s'attacher à prendre des mesures positives 
assurant la mobilisation complète de toutes les res-
sources existantes, notamment la famille, les bénévoles 

et autres groupements communautaires ainsi que les 
écoles et autres institutions communautaires, afin de 
promouvoir le bien-être du mineur et donc de réduire le 
besoin d'intervention de la loi et de traiter efficacement, 
équitablement et humainement l'intéressé en conflit avec 
la loi.»

Il arrive cependant que les conditions d’application 
de la justice restauratrice/réparatrice ne soient pas 
toujours - ou pas totalement - réalisables: soi le 
mineur nie sa responsabilité, soit la victime refuse 
toute rencontre avec l’auteur de l’infraction. Une 
rupture peut aussi intervenir en cours de procédure. 
Cela ne signifie nullement un retour à l’approche 
stricte de justice répressive/rétributive. Les normes 
fondamentales de la justice pour mineurs restent 
valides, qui préconisent, de toute façon, l’utilisation 
des mesures éducatives, alternatives à la privation 
de liberté. La détention, si inévitable, ne peut être 
décidée qu’en dernière instance et pour la durée la 
plus courte possible, sans que l’échec d’une approche 
restauratrice puisse être invoqué. Les normes établies 
dans les Règles de Beijing pour l’administration de la 
justice des mineurs restent pleinement applicables 
et contraignantes, même si les conditions de justice 
réparatrice n’ont pu être réalisées.

Une justice ferme sur les principes et souple 
dans l’application
Le système et les procédures de la justice pour 
mineurs sont d’application plus souple que dans le 
système de justice pour adultes - cette souplesse 
nécessaire ne justifie cependant aucune pratique 
arbitraire… Selon le «principe de proportionnalité» 
les mesures doivent être adaptées à la gravité du 
délit, mais aussi tenir compte des circonstances de 
vie personnelle et familiale du mineur, ainsi que de 
son histoire individuelle. 

Les Règles de Beijing disposent: 
«6.1 Eu égard aux besoins particuliers et variés des 
mineurs et à la diversité des mesures possibles, un 
pouvoir discrétionnaire suffisant doit être prévu à tous 
les stades de la procédure et aux différents niveaux de 
l'administration de la justice pour mineurs, notamment 
aux stades de l'instruction, des poursuites, du jugement 
et de l'application des mesures prises. » Les sanctions 
prises à l’encontre des mineurs peuvent être couplées - ou 
non - avec des mesures d’assistance éducative, de même 
qu’il peut y avoir des mesures éducatives sans qu’il y ait 
sanction, etc.… De plus, une juge des mineurs peut à 
n’importe quelle étape d’une procédure, y compris pendant 
l’exécution de la mesure après jugement, modifier, annuler 
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ou compléter ses décisions en fonction de l’évolution de la 
situation du mineur, dans ce qu’il-elle estime être l’intérêt 
supérieur de l’enfant.»

La justice pour mineurs: un outil de dével-
oppement
La justice pour mineurs ne se laisse pas enfermer dans 
le dilemme «humanitaire /développement»: la promo-
tion et l'application du droit sont des composantes du 
développement d'un pays. Compte tenu de l’ampleur 
des problèmes de délinquance juvénile, l'amélioration 
de la justice pour mineurs doit être intégrée comme 
critère d'évaluation de développement d'un pays 
(comme le degré de nutrition, d'éducation ou de 

santé publique): une mesure alternative à la déten-
tion est déterminante pour la réinsertion durable 
d’un mineur.  

Cf. Règle de Beijing: Article 1.4 «La justice pour mineurs 
fait partie intégrante du processus de développement 
national de chaque pays, dans le cadre général de la 
justice sociale pour tous les jeunes, contribuant ainsi, en 
même temps, à la protection des jeunes et au maintien 
de la paix et de l'ordre dans la société.» 

La notion de justice restauratrice/réparatrice est sou-
vent présentée en termes d’état d’esprit, d’attitude, 
parfois de normes, et de principes, en opposition/
symétrie avec la justice répressive/rétributive. La justice 
restauratrice/réparatrice vise à restaurer l'équilibre dans 
les relations endommagées entre la victime, l’auteur 
de l’infraction et la communauté. Cette approche 
de la justice favorise des solutions qui réparent les 
dommages, réconcilient les parties engagées, et res-
taure l'harmonie dans la communauté, tandis que la 
justice rétributive/répressive se restreint au traitement 
de l’infraction par une peine prévue par la loi, sans 
intégrer, avant tout, la notion de «meilleur intérêt» de 
la victime, de l'auteur, ni de la communauté.

Dans la Déclaration finale du 1er Congrès Mondial 
sur la Justice Juvénile Restauratrice organisé par Tdh, 
celle-ci est ainsi définie: «La justice juvénile restauratrice 
désigne le traitement des enfants et des adolescents en 
conflit avec la loi, dont l’objectif est la réparation du 
dommage causé à l’individu, au lien social et à la société. 
Cet objectif suppose la participation active et conjointe 
du mineur délinquant, de la victime et d’autres individus 
et membres de la communauté le cas échéant, afin de 
résoudre les problèmes émanant du délit. Il n’existe pas 
un seul et unique modèle de mise en œuvre de cette 
approche de justice restauratrice. (…) 

Ce processus débouche sur des réponses et des pro-
grammes tels que la réparation, la restitution et le ser-
vice à la communauté, dont l’objectif est de satisfaire 

les responsabilités et les besoins individuels et collectifs 
des parties et d’arriver à la réinsertion de la victime et 
du mineur.»

Extraits de «Manuel sur les programmes de justice res-
tauratrice» (UNODC6): (…) «La justice réparatrice est 
une méthode de résolution des problèmes qui, dans ses 
diverses formes, associe la victime, le délinquant, leurs 
réseaux sociaux, des organismes judiciaires et la com-
munauté. (Elle) repose sur le principe fondamental selon 
lequel le comportement criminel non seulement viole la 
loi, mais aussi lèse les victimes et la communauté.

(…) Par justice réparatrice, on entend un processus par 
lequel on combat la délinquance en réparant le mal fait 
aux victimes, en rendant les délinquants comptables de 
leurs actes et, souvent, en associant la communauté à la 
résolution du conflit. La participation des parties est un 
aspect essentiel de ce processus, qui place l’accent sur 
l’établissement d’une relation, sur la réconciliation et sur la 
recherche d’une entente entre les victimes et le délinquant. 
Cette méthode peut s’adapter à diverses cultures et aux 
besoins de différentes communautés.» (…)

4. Qu’entend-on par « Justice pour mineurs restauratrice /
 réparatrice » ? 
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PROCÉDURE PÉNALE
POLICIÈRE ARBITRAIRE

GARDE À VUE
TROP SYSTÉMATIQUE

AUDITION & INTERROGA-
TOIRE  IMPROVISÉS

MALTRAITANCE & VIOLENCE

DOSSIER INDIVIDUEL 
INCOMPLET

PRESSION HIÉRARCHIQUE 
ET DES VICTIMES

POLICE DÉTENTION
PROVISOIRE

ACTION DIRECTE 
Accompagnement psycho-social du •	
mineur
Préparation du mineur à la procédure•	
Assurer la défense du mineur et la •	
régularité de la procédure
Compléter le dossier individuel•	

MINEUR

FAMILLE

ASS. SOCIAL

AVOCAT

POLICE

PROCUREUR

JUGE 

VICTIME

COMMUNAUTÉ

ADM. PÉNITENTIAIRE

UTILISATION TROP 
SYSTÉMATIQUE

DURÉE ARBITRAIRE
OU INACCEPTABLE

MALTRAITANCE
ET VIOLENCE

MINEUR NON INFORMÉ

ACTION DIRECTE 
Suivi de la légalité de la procédure et •	
des conditions de garde à vue
Enquête sociale•	
Suivi psycho-social du mineur et de sa •	
famille

FORMATION 
Droits de l'enfant•	
Interrogatoire, perquisition•	
Prévention des violences•	
Protocole audition mineurs•	
Promotion des diversions possibles•	
Conciliation mineur-victime•	
Contenu du dossier individuel•	

FORMATION 
Droits de l'enfant en détention•	
Promotion des alternatives à la déten-•	
tion provisoire
Légalité et conditions de détention•	
Prévention maltraitance et violence•	

Modèle d'action - Justice pour Mineurs
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PROCÈS EXÉCUTION DES PEINES 
ET DES MESURES

ACTION DIRECTE 
Plaidoiries•	
Enquêtes psycho-sociales•	

ACTION DIRECTE 
Suivi de la légalité et des conditions de •	
la détention
Suivi psycho-social du mineur•	
Préparation de l'approche communau-•	
taire de réintégration

FORMATION 
Droits de l'enfant•	
Justice restauratrice•	
Médiation pénale•	
Pratique du huis-clos•	
Avantages et inconvénients des      •	
alternatives
Suivi des décisions•	

PEINES PRIVATIVES DE LIB-
ERTÉ TROP 

SYSTÉMATIQUES

COMPÉTENCES TRÈS 
LIMITÉES SUR LA JUSTICE

DES MINEURS

DURÉE INACCEPTABLE 
DE PROCÉDURE

LÉGALITÉ ET CONDITIONS 
DE DÉTENTION

ABANDON PSYCHO-SOCIAL

INSITUTIONS NON 
ADAPTÉES

PERSONNEL NON FORMÉ

MALTRAITANCE ET 
VIOLENCES EN INSTITUTION

FORMATION 
Droits de l'enfant en détention•	
Alternative à la détention•	
Préparation du  mineur à la            •	
réintégration
Participation du mineur•	
Prévention de la violence en institution•	
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5. Principes généraux 

Une approche-droits fondée sur la 
Convention relative aux droits de l'enfant 
(1989):
«Les Etats parties reconnaissent à tout enfant suspecté, 
accusé ou convaincu d'infraction à la loi pénale le droit à 
un traitement qui soit de nature à favoriser son sens de la 
dignité et de la valeur personnelle, qui renforce son respect 
pour les droits de l'homme et les libertés fondamentales 
d'autrui, et qui tienne compte de son âge ainsi que de la 
nécessité de faciliter sa réintégration dans la société et de 
lui faire assumer un rôle constructif au sein de celle-ci.» 
Article 40 – (Cf. aussi l’Article 37)

Cf.: Observations générales No 10 du Comite des 
Droits de l’enfant (OG 10): (…) «Les États doivent 
s’efforcer de promouvoir l’adoption de mesures pour traiter 
les enfants soupçonnés, accusés ou convaincus d’infraction à 
la loi pénale sans recourir à la procédure judiciaire, chaque 
fois qu’une telle solution est adaptée et souhaitable. Vu que 
la majorité des enfants délinquants ne commettent que des 
infractions légères, le recours à un vaste ensemble de mesures 
tendant à leur épargner la procédure pénale/le système de 
justice pour mineurs en les orientant vers des filières (ser-
vices sociaux) de remplacement (déjudiciarisation) devrait 
constituer une pratique bien établie pouvant et devant être 
mise en œuvre dans la plupart des cas.» (…)     

La justice est l’expression de la souveraineté 
de l’Etat 
La finalité d'un programme pour mineurs en conflit 
avec la loi est d'instaurer une culture opérationnelle 
de la justice des mineurs en-dehors et au-delà même 
de la présence permanente et active de Tdh. Cette 
stratégie à long terme est à la fois l’objectif final de 
la Fondation et la seule chance de pérennité de son 
action.

Les programmes Justice pour Mineurs sont gérés 
par des acteurs gouvernementaux: Tdh n’intervient 
parfois que dans le recrutement d’acteurs sociaux 
(assistants sociaux, psychologues, éducateurs), soit 
directement soit par l’intermédiaire d’une ONG 
nationale si elle existe. Tdh intervient aussi dans la 
rémunération d’avocats spécialisés en justice pour 
mineurs, étant cependant entendu que progres-
sivement, l’aide judiciaire, toujours prévue par la loi 
nationale, soit assurée par le Ministère de la Justice 
ou l’autorité compétente. 

De l’aide directe au renforcement de struc-
tures nationales
Comme dans d’autres volets de son action par le 
passé, Terre des hommes a commencé par initier une 
action directe sous sa propre responsabilité dans le 
cadre d’une convention avec le Ministère concerné. 
Puis progressivement, l’action comprend le renforce-
ment des compétences nationales, soit du personnel 
national salarié soit du personnel de l’ONG nationale-
partenaire, pour aboutir au renforcement des struc-
tures nationales, publiques ou privées afin d'inciter les 
autorités à créer les services nécessaires et à former 
les fonctionnaires concernés. Cet objectif doit être 
intégré dès la conception du programme. 

Conditions de la pérennité d’u programme de 
justice pour mineurs 
Sous l’angle des objectifs, la pérennité d’un programme 
pour mineurs en conflit avec la loi suppose, à long 
terme: 

que les lois soient en conformité avec les normes •	
internationales;
que la pratique de la défense des mineurs soit con-•	
sidérée comme nécessaire et efficace;
que les magistrats et fonctionnaires spécialisés soi-•	
ent formés aux droits des mineurs;
que les services publics et/ou les ONG nationales •	
mettent en œuvre des mesures alternatives;
que le contrôle des conditions de détention soit •	
effectué de manière régulière et transparente;
que document final de planification stratégique du •	
programme soit réaliste et résulte d’une réflex-
ion commune avec tous les partenaires et acteurs 
concernés.

La pérennité par la solidité du réseau: 
Il est rare que dans un pays, aucune structure publique 
ou privée n’assume tout ou partie d’un ou de plu-
sieurs de ces objectifs. L’analyse de situation permet 
d’identifier qui sont les acteurs efficaces, pour que 
l’intervention de Tdh soit ciblée, en accord avec les 
autorités compétentes (Procureur Général, Ministère 
de la Justice, de l’Intérieur, des Affaires Sociales).

La pérennité dépend aussi de l’articulation du pro-
gramme entre les services de l’Etat et la société civile: 
une forme de pérennisation consiste à inciter à la 
constitution d'une «Association/Coalition/Consortium 
national(e) pour la justice des mineurs», dont l'objectif 
est de maintenir le contact entre les personnes et 
les fonctionnaires de l'Etat concernés, au travers de 
liens individuels, souvent initiés pendant les formations 
répétées animées par Tdh. Il est aussi souhaitable d'y 
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associer, de droit, les élèves des Ecoles Nationales 
de Magistrature et de Police. Même en cas de retrait 
institutionnel de Tdh du pays concerné, il est toujours 
possible de maintenir le contact en réseau d'échange, 
et d'expertise, en maintenant des liens permanents 
avec des programmes étrangers ayant des objectifs 
similaires.

La pérennité doit être considérée sous de multiples 
aspects: 

la formation acquise par les fonctionnaires nation-•	
aux est «définitive» et doit être considérée comme 
une «plus-value». Souvent un cycle de formations 
débouche sur un réseau de relations personnelles 
établi durablement entre les acteurs nationaux et 
les experts internationaux, même si les premiers 
sont fréquemment mutés; 
la contribution de Tdh à l'amélioration des lois et •	
procédures doit être considérée comme un béné-
fice durable, surtout si Tdh a créé/animé un collectif 
d'ONG nationales impliquées dans le suivi de la 
justice des mineurs, surtout en province.

La pérennisation d’un programme suppose aussi que 
toutes les étapes et tous les engagements soient for-
malisés par des conventions, des accords, des «MoU» 
(«Memorandum of Understanding») écrits. Idéalement, 
une seule Convention-cadre, cosignée par un ou des 
Ministères concernés permet de ne pas compter 
exclusivement sur les bonnes relations informelles 
établies avec des personnes dans l’exercice de leurs 
fonctions.  

La pérennité par la solidité et la diversité des 
financements  
La pérennité d'un programme pris en mains par une 
O.N.G. nationale est mieux assurée si l'O.N.G. nation-
ale se donne les moyens de diversifier ses sources 
de financements pour ne pas dépendre des aléas 
d'un «donateur unique». Le retrait du financement de 
Tdh risque cependant d'inciter les responsables de 
l'ONG nationale  à consacrer leur temps et énergie à 
la recherche de fonds, au détriment du suivi quotidien 
et de la qualité des programmes («moindre qualité» 
= «moindre attractivité» pour les donateurs, etc.…). 
Il faut ainsi veiller à ce qu’au sein de l’ONG nation-
ale, la même personne n’assume pas la Direction des 
programmes de l'ONG et les tâches de recherche 
de fonds. 

Il arrive aussi que des bailleurs de fonds institution-
nels soient ouverts au financement des activités d'une 
O.N.G. nationale, à condition que l'organisation 

étrangère offre une sorte de «garantie» de la qualité 
et de l'efficacité des actions. Tdh peut jouer, sur ce 
plan, un rôle fondamental, mais temporaire, de dia-
logue entre les trois parties, de renforcement de la 
qualité des liens institutionnels, sans cependant jamais 
se considérer comme indispensable. 

La pérennité par l’enracinement 
communautaire 
Il importe aussi d’adapter les ambitions au contexte 
culturel et technique du pays: les inputs de Tdh ne 
doivent pas présupposer une compétence nationale 
trop sophistiquée, sauf à créer une nouvelle dépen-
dance de l’extérieur (par exemple dans le domaine 
informatique).

La justice réparatrice attribuant un rôle essentiel à 
l’environnement communautaire du mineur, suppose 
un langage adapté, une patience «monastique» dans 
la capacité d’écoute des acteurs communautaires 
(non-étatiques), sur les coutumes traditionnelles, 
sur la partie psycho-sociale du suivi de l’enfant et 
de sa famille; la «traduction» des procédures légales 
auprès des groupes susceptibles de favoriser la réin-
tégration du mineur dans son environnement sont 
essentielles. La supériorité la productivité sociale 
occidentale en matière d’intégration des mineurs 
reste à prouver…

6. Promotion des alternatives  
 à la privation de liberté

Les alternatives peuvent intervenir trois fois 
au cours de la procédure:

avant le début de la procédure: •	 la diversion permet 
la résolution extrajudiciaire du conflit. Des policiers 
formés peuvent régler le problème sans déclencher le 
processus judiciaire.

pendant la procédure: •	 la procédure juridique est alors 
suspendue pour permettre la recherche d'une alternative 
et si cela aboutit, le juge classe l'affaire.

après la procédure: •	 soit le jeune reconnu coupable 
n'est pas sanctionné, soit le jeune est condamné à une 
peine mais celle-ci sera suspendue pour permettre la 
recherche d'alternatives.

Les alternatives peuvent être combinées entre elles, 
accompagnées - ou non - de mesures d’assistance éduca-
tive, et sont en permanence réversibles par l’autorité 
qui prend les décisions.

21
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Au stade du Commissariat de Police et 
pendant la phase d’instruction (1):

Avertissement/réprimande/admonestation.•	
Classement sans suite ou sous condition.•	
Rappel à la loi.•	
Médiation pénale/réparation•	
Liberté provisoire avec ou sans placement•	
Remise aux parents.•	
Placement familial provisoire•	
Placement institutionnel provisoire•	
Contrôle judiciaire•	

La question de la détention provisoire:
La détention provisoire (appellation préférable à «déten-
tion préventive») ne peut ni ne doit en aucun cas être 
considérée comme une peine - de fait -  avant juge-
ment, même si celui-ci tient compte, dans ses attendus, 
de la durée de la détention provisoire effectivement 
réalisée. La détention provisoire n'est pas une sanc-
tion, mais uniquement un moyen de procédure. Elle ne 
s'impose que pour les besoins de l'enquête pénale. Elle 
vise à prévenir la collusion et le danger de fuite, mais 
le mineur, avant jugement, est par principe - de bon 
sens - présumé innocent. 

Cf. Règles de Beijing: «La détention préventive ne peut 
être qu'une mesure de dernier ressort et sa durée doit être 
aussi courte que possible». 

13.2 Autant que faire se peut, la détention préventive •	
doit être remplacée par d'autres mesures telles que la 
surveillance étroite, une aide très attentive ou le place-
ment dans une famille ou dans un établissement ou un 
foyer éducatif. (…) 
13.4 Les mineurs en détention préventive doivent être •	
séparés des adultes et détenus dans des établissements 
distincts ou dans une partie distincte d'un établissement 
qui abrite aussi des adultes. 
13.5 Pendant leur détention préventive, les mineurs doivent •	
recevoir les soins, la protection et toute l'assistance indi-
viduelle -- sur les plans social, éducatif, professionnel 
psychologique, médical et physique -- qui peuvent leur 
être nécessaires eu égard à leur âge, à leur sexe et à 
leur personnalité.

Au stade du jugement et de l’exécution de 
la peine7    
Cf. Règles de Beijing:  

«•	 7.1 Les garanties fondamentales de la procédure telles 
que la présomption d'innocence, le droit à être informé des 
charges, le droit de garder le silence, le droit à l'assistance 

d'un conseil, le droit à la présence d'un parent ou tuteur, 
le droit d'interroger et de confronter les témoins et le droit 
à un double degré de juridiction sont assurées à tous les 
stades de la procédure»  

Les alternatives, à ce stade, sont les suivantes:
Admonestation/avertissement/réprimande.•	
Ajournement ou sentence suspendue.•	
Sursis simple ou avec mise à l'épreuve.•	
Amende avec ou sans sursis.•	
Liberté surveillée/probation.•	
Libération conditionnelle.•	
Travail d’intérêt général ou travail communau-•	
taire. 

7. Les indicateurs en Justice 
 pour mineurs

Indicateurs quantitatifs7

Les indicateurs quantitatifs exigent la collecte 
d'informations numériques sur les enfants en conflit 
avec la loi. Ils visent à mesurer les aspects du système 
qui peuvent être exprimés en chiffres. Pour faciliter 
les comparaisons entre pays et permettre de suivre 
les changements dans le temps, beaucoup des indi-
cateurs quantitatifs mesurent des pourcentages ou 
des nombres d'enfants pour 100000 de la population 
totale d'enfants du pays. Les indicateurs quantitatifs 
mesurent également la durée pendant laquelle les 
enfants sont en contact avec le système.

Enfants en conflit avec la loi: •	 nombre d'enfants arrê-
tés/100 000 enfants, sur 12 mois.
Enfants en détention •	 pour 100 000 enfants.
Enfants en détention provisoire •	 pour 100 000 enfants
Durée de la détention provisoire•	
Durée de la détention après jugement•	
Enfants décédés en détention: •	 décès d'enfants/1 000 
enfants détenus sur 12 mois.
Séparation des adultes: •	 pourcentage des enfants déte-
nus non séparés des adultes.
Contact avec les parents et la famille: •	 pourcentage 
d'enfants détenus qui ont reçu une visite de leurs 
parents, de leur tuteur ou d'un adulte membre de la 
famille les 3 derniers mois écoulés.
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Au stade du Commissariat de Police et 
pendant la phase d’instruction (1):

Condamnation à une peine privative de liberté: •	  
pourcentage d'enfants jugés condamnés à une peine 
privative de liberté.
Recours à des mesures de déjudiciarisation: •	 pourcent-
age de tous les enfants déjudiciarisés ou condamnés 
qui participent à un programme de déjudiciarisation 
avant jugement.
Accompagnement post-détention: •	 pourcentage 
d'enfants libérés qui bénéficient d'un accompagne-
ment post-détention.

Indicateurs de politiques générales
Les indicateurs de politiques générales (mesurés sur 
la base d'un barème de notes allant de 1 à 4) tendent 
à déterminer si quatre éléments d’une importance 
particulière pour l'efficacité de la justice pour mineurs 
sont consacrés par les lois ou politiques nationales: 
le degré de spécialisation du système de justice pour 
mineurs, les mesures adoptées par le pays à titre 
préventif. 

Les indicateurs de politiques générales se rapportent 
aussi à deux importantes garanties pour les enfants 
détenus: la possibilité pour les enfants de se plain-
dre/faire un recours de la façon dont ils sont trai-
tés en détention devant un organe indépendant, et 
l'existence d'un système d'inspections indépendantes 
des lieux de détention. 

Inspections périodiques indépendantes: •	 pourcentage 
de lieux de détention ayant reçu une visite indépen-
dante d'inspection au cours des 12 mois écoulés;
Mécanisme de plaintes: •	 pourcentage de lieux de déten-
tion où existe un système de plaintes;
Un système spécialisé de justice pour mineurs: •	 cela 
comprend le cadre législatif national et les politiques 
suivies en application de ce cadre légal.
Prévention: •	 existence d'un plan national de prévention 
de la délinquance juvénile.

Les indicateurs qui précèdent permettent de faire 
une photographie de la situation globale d’un système 
judiciaire national à un moment donné. Mais d’autres 
indicateurs permettent de connaître les données 
essentielles pour définir des objectifs, des méthodes 
de travail et des contenus de formation. Ils permettent 
aux acteurs publics et privés de disposer des outils 
nécessaires à l’évaluation de leur travail.

Indicateurs quantitatifs complémentaires
 pourcentages respectifs des mineurs bénéficiant 

d’une décision 
 de suivi en milieu ouvert;  
 de placement en dehors-de leur famille;  
 de placement en institution fermée; 
 d’incarcération (en distinguant la détention pré-  
   ventive et après jugement); 
pourcentage des infractions commises par des •	
mineurs sur l’ensemble de la population pénale  
pourcentages comparatifs des récidives (dans •	
l’année qui suit l’exécution d’une sanction) selon 
que les mineurs ont été incarcérés ou ont bénéficié 
d’alternatives à la privation de liberté;
pourcentage de peines de prison avec sursis sur •	
l’ensemble des sanctions prononcées; 
pourcentages respectifs de primo-délinquants et •	
des récidivistes sanctionnés par l’incarcération;
pourcentages respectifs des mesures alternatives, •	
des mesures éducatives, et des sanctions non spéci-
fiques aux mineurs (emprisonnement, amendes, 
travail d’intérêt général);
nombre de possibilités offertes par les services •	
publics pour les «Travaux d’intérêt général»;
nombre de cas individuels suivis par assistant-e •	
social-e sur une année.
existence d’un système de collecte et de gestion des •	
données relatives à chaque cas individuel permet-
tant aux différents acteurs de disposer rapidement 
des informations qui leur sont nécessaires, tout en 
respectant la confidentialité.

Indicateurs complémentaires de politique 
générale (visant essentiellement à alimenter les 
arguments de plaidoyer):

degré de respect des droits des mineurs incarcérés •	
à la santé, à l’éducation, à la pratique religieuse de 
leur choix, à la formation professionnelle, etc.
comparaison budgétaire entre le coût des incarcéra-•	
tions de mineurs et celui des mesures alternatives 
non institutionnelles;
nature et validité des objections formulées par les •	
autorités (y compris par le législateur) 
a) pour l’établissement d’un système spécifique de 

justice des mineurs;
b) pour la promulgation d’une loi spécifique men-

tionnant les alternatives à privation de liberté, 
selon les normes internationales;

existence d’une coalition d’ONG et d’acteurs de •	
la société civile associés à une stratégie spécifique 
de plaidoyer en justice pour mineurs auprès des 
autorités;
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existence d’une procédure de suivi des recom-•	
mandations générales du Comité des droits de 
l’enfant («General Comments No 10») ainsi que des 
recommandations spécifiques au pays concerné;
existence d’un module de formation aux droits de •	
l’enfant au niveau des formations initiales univer-
sitaires (Faculté de droit, études sociales, etc…) 
comme des Ecoles Nationales spécialisées (Mag-
istrature, Police, Gendarmerie, Personnel péni-
tentiaire);
existence d’une politique de formation continue •	
des acteurs de la justice concernant le traitement 
des mineurs en conflit avec la loi;

degré de collaboration entre les Ministères con-•	
cernés par la justice pour mineurs: Ministères de 
la Justice, de l’Intérieur, des Affaires Sociales, de 
la Santé, de l’Education et parfois de la Défense 
(ex: formations  multidisciplinaires);

24

Coordinations régionales  
Terre des hommes s’est résolument engagée à dével-
opper une approche régionale en matière de suivi 
et de soutien en justice pour mineurs. L’expertise 
accumulée dans plusieurs pays africains a permis de 
détecter et de former des professionnels nationaux 
de la justice pour mineurs, désormais parfaitement en 
mesure d’assurer un rôle de personne-ressource dans 
les planifications stratégiques et dans les formations 
des acteurs publics et privés en justice pour mineurs 
en Afrique francophone. 

La même démarche est entreprise au niveau de 
l’Amérique du Sud et de l’Amérique Centrale. 

L’appui d’experts internationaux étrangers est tou-
jours cependant utile et souhaitée par les nationaux, 
notamment pour transmettre la capitalisation des 
leçons apprises dans d’autres continents et d’autres 
cultures à partir des normes internationales com-
munes. 

«Panel International Justice pour mineurs»
Depuis 2004, Terre des hommes est membre du Groupe 
Inter institutions sur la Justice des mineurs (dit aussi 
«Panel International JJ»), structure de coordination 
fondée sur une Résolution du Conseil Economique et 
Social des Nations Unies (ECOSOC) qui rassemble 
des Agences de Nations Unies et des ONG actives sur 
le terrain de la justice pour mineurs au niveau inter-
national (au minimum régional). Il vise à coordonner 
les interventions des membres dans le domaine de la 
Justice pour mineurs dans les pays d’intervention, afin 
d’éviter les duplications et de renforcer les complé-
mentarités. Il met en contact permanent si nécessaire 

les personnes-clés de la justice des mineurs dans les 
principales organisations spécialisées. 

Le site Internet du groupe met à disposition l’ensemble 
des documents d’assistance technique en justice pour 
mineurs, en trois langues (anglais, français, espagnol): 
www.juvenilejusticepanel.org

Plaidoyer international  
Dans le cadre de son réseau international de contacts, 
d’institutions et d’experts, Tdh souhaite contribuer 
au développement du plaidoyer international pour 
la justice pour mineurs, en tenant compte notam-
ment de la tendance générale à la criminalisation des 
mineurs défavorisés, à l’effacement de la justice pour 
mineurs au profit de politiques de sécurité purement 
répressives, et à la diminution des budgets des Etats 
dans ce domaine considéré comme non-prioritaire 
par l’opinion publique. Il est essentiel sur la justice 
pour mineurs, comme sur tous les autres chantiers 
et objectifs, de travailler en réseau international, 
pour des raisons d’expertise, de coordination et de 
crédibilité auprès des gouvernements. Un premier 
Congrès mondial sur la Justice juvénile restauratrice, 
organisé par Terre des hommes à Lima (Pérou) en 
novembre 2009, sera suivi d’un deuxième Congrès 
mondial ultérieurement.

8. Positionnement international de Tdh
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9. Axe législatif
«Le statut juridique, dans le monde, des programmes 
de justice réparatrice varie considérablement, certains 
étant consacrés par la loi, d’autres n’ayant aucun statut 
officiel. (…) (Dès lors que) la loi sur la détermination 
des peines (autorise) les peines différées, les peines 
avec sursis et les travaux d’intérêt général, l’espace 
créé permet  de recourir à la justice réparatrice.»6 

(UNODC)

Même si la réglementation n’a pas été nécessaire pour 
mettre sur pied quantité de programmes de justice 
réparatrice, il est cependant souhaitable que la pro-
cédure soit codifiée pour les mineurs en conflit avec 
la loi - ne serait-ce que «pour créer une incitation légale 
à recourir aux programmes de justice réparatrice.». Il faut 
éviter que la déjudiciarisation ou diversion n’entraîne, 
même de bonne foi, des procédures arbitraires permet-
tant de manipuler le mineur ou la victime. Déjudiciariser 
- éviter une procédure pénale - ne consiste pas à per-
mettre l’arbitraire (par ex. forcer le consentement du 
mineur) ce qui serait a priori plus aisé que dans le cadre 
de procédures réparatrices entre adultes.

Cependant dans beaucoup de pays, l’amélioration des 
lois est un enjeu politique et le chantier juridique est 
aléatoire. Il faut donc d’abord travailler avec ce que l’on 
a et ce qui existe avant de vouloir changer les choses: 
aucune carence des lois ne doit servir de prétexte ou 
de fatalité pour ne pas innover en termes d’alternatives 
à la prison pour les mineurs. La pression de l’opinion 
publique est trop souvent présentée comme prétexte 
à la démarche répressive, notamment pour des délits 
mineurs commis par des primo-délinquants: mais un 
Ministère de la justice peut toujours initier des projets-
pilotes, en vue d’une modification possible de la loi. 

En effet, la loi nationale prévoit toujours, ne serait-ce 
que par certaines formulations, la possibilité de dévelop-
per des mesures alternatives à la détention, qui peuvent 
aussi s’inspirer des pratiques locales ou coutumières  
en la matière - ce qui ne signifie pas que les châtiments 
coutumiers, notamment corporels, soient aujourd’hui 
toujours acceptables.

10. Axe de suivi des mineurs
La participation du mineur
L’Article 12 de la Convention relative aux Droits de 
l’enfant dispose: «Les Etats parties garantissent à l'enfant 
qui est capable de discernement le droit d'exprimer libre-

ment son opinion sur toute question l'intéressant, les 
opinions de l'enfant étant dûment prises en considération 
eu égard à son âge et à son degré de maturité.» 

La participation du mineur renforce le caractère per-
tinent et adapté des décisions prises sur les questions 
qui le concernent: elle oblige les adultes à s’adapter à 
son niveau de langage et de compréhension, condition 
nécessaire de toute réinsertion future.

Le succès d’une réinsertion de mineur condamné 
n’est pas la simple résultante des actions, même les 
meilleures, mises en œuvre par les acteurs qui agissent 
dans son intérêt, même de bonne foi. Un mineur en 
conflit avec la loi est comme tous les êtres humains: 
il/elle ne changera que si il/elle décide de changer et 
considère qu’il/elle y trouve son intérêt.

Il faut distinguer plusieurs notions: l’intérêt de 
l’enfant, le désir de l’enfant, le besoin de l’enfant, le 
droit de l’enfant. Un mineur peut avoir un besoin qu’il 
n’exprime pas en tant que désir, tout en ignorant 
totalement ses droits, et étant dans l’incapacité de 
voir son intérêt à long terme. Non seulement, ces 
notions ne doivent pas être confondues, mais elles 
peuvent être contradictoires.

La participation de l’enfant ne doit en aucun cas être 
considérée comme une attitude démagogique: il n’y a 
aucun espoir de réhabilitation si l’enfant ne comprend 
pas le pourquoi et le comment de ce qu’on planifie 
pour lui, avec lui (et avec ou sans sa famille), s’il/elle 
ne peut s’exprimer et s’il/elle ne peut se défendre de 
se voir imposer des décisions arbitraires ou indignes 
(qu’il/elle ait raison ou non de les percevoir comme 
telles). La participation d’un mineur aux procédures 
qui le concernent ne retire rien à la responsabilité 
des adultes de prendre les décisions: cependant toute 
décision prise sans avoir intégré l’étape d’écoute et 
de dialogue avec le mineur est vouée à l’échec. 

Le Comité des Droits de l’Enfant, dans son «Observa-
tion Générale No 12 8»  (parag. 34), précise; «Un enfant 
ne peut se faire entendre efficacement si le contexte est 
intimidant, hostile, peu réceptif ou inadapté à son âge. 
La procédure doit être à la fois accessible et adaptée à 
l’enfant. Il faut veiller en particulier à offrir à l’enfant des 
informations qui lui sont adaptées et à l’aider à défendre 
sa cause, et prêter attention à la mise à disposition d’un 
personnel spécialement formé, à l’apparence des salles 
d’audience, à l’habillement des juges et des avocats, et à la 
présence de paravents et de salles d’attente séparées.»
La cohérence, la crédibilité et l'efficacité d'un pro-
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gramme pour mineurs en conflit avec la loi supposent 
que le travail éducatif commence dès les premiers 
contacts avec le mineur, et dès l'interpellation au 
commissariat. La reconnaissance, par le mineur, de 
son acte et de ses conséquences, son accord pour 
discuter des formes possibles de réparation/concili-
ation sont déterminants, lors de l'enquête, en vue 
de la comparution à l'audience de jugement, pour 
argumenter sur les possibilités alternatives au risque 
de détention provisoire. 

Audition au stade de l’interpellation et de 
l’arrestation
Outre le policier et le mineur, seront présents 
l’assistant social et de l’avocat, éventuellement un-e 
parent-e et/ou une personne de confiance (cf. la loi 
nationale). Le policier sera libre de positionner les 
participants de l’audition comme il l’entend. Il semble  
souhaitable qu’il soit face au mineur afin d’avoir un 
contact visuel permanent avec lui. Le mineur doit 
pouvoir s’entretenir avec son avocat-e et son parent 
avant l’audition.

Rôle de l’assistant-e social-e vis à vis du 
mineur  
L'assistant-e social-e (A.S.) doit veiller à ce que sa 
présence, au commissariat, au tribunal ou en prison, 
ne soit pas assimilée immédiatement par le mineur à 
la fonction répressive de la société. Même si la rela-
tion qui s'instaure n'est pas une relation d'autorité, 
mais d'écoute, l'A.S. doit faire prendre conscience au 
mineur des conséquences de ses actes: parallèlement 
à l'enquête sociale, l'écoute du mineur est essentielle 
pour repérer les chances de voir le mineur se revalo-
riser à ses propres yeux et devenir acteur 

de la résolution du conflit dans l'immédiat; •	
de sa réinsertion à long terme - avec cependant le •	
risque que le mineur refuse tout plan de réinsertion 
ou encore change d'avis de manière imprévisible 
après avoir initialement accepté de collaborer avec 
l'assistant social.

             
Il importe que le mineur parvienne, avec le temps, 
à évaluer lui-même ses capacités et les possibilités 
de réussite d'une démarche autre que celle de la 
délinquance. Dans le suivi des mineurs incarcérés, 
l'assistant-e social-e remplit un rôle déterminant pour 
améliorer le comportement du mineur, de façon à 
augmenter les chances d'une libération anticipée ou 
conditionnelle.

L’assistance éducative

L’approche éducative se définit d’une manière générale 
comme suit: «(…) La réinsertion exige l’absence de tout 
comportement susceptible d’entraver la pleine participa-
tion de l’enfant à la vie de sa communauté, tel que la 
stigmatisation, l’isolement social ou le dénigrement de 
l’enfant. Traiter un enfant en conflit avec la loi de manière 
à promouvoir sa réinsertion exige que toutes les actions 
concourent à l’aider à devenir un membre à part entière 
et constructif de la société.» (Ref. No 9: General Com-
ments No 10 - Parag. 29) 

L’assistance éducative se définit de manière plus pré-
cise: «Mesure prononcée par un juge des enfants pour 
protéger un mineur dont la santé, la sécurité ou la moralité 
sont en danger ou dont les conditions de son éducation 
sont gravement compromises. Exemple: maltraitance, 
violences, abus sexuel, fugue, prostitution, délaissement 
ou abandon, toxicomanie... Le mineur peut être laissé dans 
sa famille et suivi par un éducateur, confié à une personne 
digne de confiance ou placé dans un établissement (foyer). 
(…) Il peut maintenir l'enfant dans sa famille. Il désigne 
alors une personne ou un service chargé d'aider ou de 
conseiller le mineur ou sa famille. Le juge peut subordon-
ner le maintien de l'enfant dans son milieu à des obliga-
tions particulières (par exemple, fréquenter régulièrement 
un établissement sanitaire ou d'éducation).» (Source: 
Ministère de la Justice - France9)

L’écoute de l’enfant
Dans une procédure, l’écoute d’un mineur ne 
s’improvise pas, qu’il soit victime ou en conflit avec 
la loi. Un mineur ne devient pas «en conflit avec la loi» 
sans avoir vécu des situations où ses droits ont été 
d’une manière ou d’une autre durablement bafoués. 
La qualité de l’audition de l’enfant, stricto sensu, est 
essentielle, même si elle n’est qu’une étape de pro-
cédure. Cf. Observation Générale No 12 du Comité 
des Droits de l’enfant: 

(…) «44. Les opinions de l’enfant doivent être dûment 
prises en considération, quand l’analyse au cas par cas 
montre que l’enfant est capable de discernement. Si 
l’enfant est capable de se forger sa propre opinion de 
manière raisonnable et indépendante, le décideur doit 
considérer l’opinion de l’enfant comme un facteur impor-
tant dans le règlement de la question.(…) Étant donné 
que l’enfant jouit du droit de voir ses opinions dûment 
prises en compte, le décideur doit l’informer de l’issue du 
processus et lui expliquer comment son opinion a été prise 
en considération. Ce retour d’information garantit que 
l’opinion de l’enfant n’est pas simplement entendue à titre 
de formalité, mais qu’elle est prise au sérieux. Ce retour 
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d’information peut conduire l’enfant à insister, à exprimer 
son accord ou à formuler une autre proposition ou, dans le 
cas d’une procédure judiciaire ou administrative, à former 
un recours ou à déposer une plainte. »(…)

Responsabilité professionnelle et respons-
abilité légale 
L'exercice de la responsabilité professionnelle de 
l'assistant-e social-e ne doit pas entraîner un allonge-
ment de la procédure judiciaire: elle comprend les 
tâches suivantes: 

informer le mineur de ses droits et s'assurer de son •	
identité, de son âge, de son lieu de résidence de 
ses conditions de vie et des capacités de sa famille 
de participer à sa réinsertion;
s'assurer que l'avocat(e) dispose de tous les élé-•	
ments pour la défense du mineur (et pour la plaidoi-
rie si nécessaire); 
transmettre l'enquête sociale au juge (s'assurer que •	
ce dernier la reçoit), 
formuler un plan de réinsertion individuelle et •	
analyser les conditions objectives (réseaux de com-
pétences extérieures) de ce plan de réinsertion, 
en associant le mineur aux choix possibles (c'est 
peut-être la première fois que tel ou tel mineur 
se voie proposer un choix le concernant par une 
adulte), étant entendu qu'écouter la parole d'un 
enfant ne signifie pas automatiquement suivre son 
opinion. 
s'assurer que le mineur se présente aux audiences •	
de comparution ou de jugement et se conforme 
aux instructions du juge, ce qui suppose qu'il les 
ait comprises et assimilées;
rendre compte du suivi des mesures décidées par •	
le juge et des problèmes éventuels d'application, 
en cours de suivi de la sanction alternative décidée •	
par le Juge, s'assurer qu'en aucune circonstance le 
mineur n'est exploité sous prétexte qu'il exécute 
une décision de justice.

La responsabilité de la mise en oeuvre des alternatives 
à la détention ne signifie en aucun cas que l'assistant-
e social-e prend la responsabilité légale du mineur 
concerné, laquelle reste entière chez les parents, les 
tuteurs ou les institutions publiques en charge. 

L'assistant-e social-e travaille dans les limites des 
décisions définies par le juge, selon la convention 
de travail établie entre le ministère de la justice et 
l'ONG (nationale ou internationale) qui l'emploie: il/
elle ne dispose d'aucune délégation de pouvoir légal, 
parallèle ou contraire à l’autorité parentale.

L'assistant-e social-e ne doit pas considérer le mineur 
comme l'«objet» de son travail, mais écouter et ras-
surer l'enfant. Par une attitude empathique de l’acteur 
social et dans un langage abordable selon l'âge et la 
maturité du mineur, l’enfant doit «relire» les faits com-
mis, leurs conséquences et sa responsabilité («pou-
voir répondre de»). Mais il/elle doit aussi évaluer ses 
aptitudes, ses attentes, ses blocages relationnels, sa 
capacité de comprendre son intérêt à long terme, de 
reconstruire son avenir, et de négocier un «contrat» 
alors que souvent la seule relation sociale qu'il con-
naisse (dans la rue ou dans la prison) est le rapport 
de force.

L'assistant-e social-e doit connaître ses limites et 
pouvoir faire appel à des compétences extérieures 
(psychologue, médecin, etc…) et éventuellement 
accepter une supervision.

Difficultés particulières du suivi  
La réinsertion du mineur est d'autant plus difficile si 
l'équipe avocat-e/assistant-e social-e n'a pu obtenir 
une alternative à la détention provisoire. Le mineur, 
se considérant comme innocent (ce qui est légale-
ment exact), peut être réticent à toute approche de 
réinsertion. Mais il peut aussi se révolter, notamment 
si la longueur de la détention provisoire (pour une 
durée qui lui est inconnue) est perçue comme une 
sanction réelle avant tout jugement. 

L'assistant-e social-e peut difficilement intervenir 
sur les conditions de détention, ni intervenir sur la 
demande de libération conditionnelle ou anticipée, 
ce qui est le rôle de l'avocat-e. 
              
La relation entre l'assistant-e social-e et le personnel 
pénitentiaire est importante: le personnel pénitentiaire 
doit être formé pour analyser et rendre compte du 
comportement du mineur dans la prison.
              
L'assistant-e social-e doit accepter l'échange 
d'expérience en équipe, l'autocritique et les possi-
bilités offertes de supervision, ainsi que le débat en 
équipe sur l'évaluation de la réussite d'une réinsertion, 
dont les critères peuvent varier selon les pays. Il est 
aussi essentiel d'évaluer ce qui, dans un «échec» de 
réinsertion, relève d'une part de l'attitude du mineur, 
et d'autre part des conditions objectives qui ont été 
mises en œuvre, afin de ne pas faire porter au mineur 
la responsabilité unique d'un échec. 
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On parle préférablement d'insertion lorsque le mineur 
est encore en contact avec sa famille, laquelle peut 
jouer un rôle déterminant. On parle de réinsertion lor-
sque le mineur n'a plus de contacts avec sa famille.

Articulation entre les rôles de l’avocat-e et 
de l’assistant-e social-e
Le rôle de l'avocat-e commence dès l’interpellation au 
commissariat de police, même en vue d'un arrange-
ment à l'amiable, d'une conciliation, d'une réparation 
ou d'une simple amende.

L’avocat-e- doit veiller au respect des droits de 
l’enfant:

le droit à la présomption d’innocence jusqu'à ce •	
que sa culpabilité ait été légalement établie; 
le droit d’être informé immédiatement et directe-•	
ment des accusations portées contre lui;
le droit de bénéficier d'une assistance juridique ou •	
de toute autre assistance appropriée;
le droit à ce que son cas soit entendu sans retard •	
par une autorité judiciaire compétente, indépen-
dante et impartiale; 
le droit de ne pas être contraint  de s'avouer coup-•	
able, ni même de témoigner;
le droit d’interroger ou faire interroger les témoins •	
à charge; 
le droit de le faire assister gratuitement d'un inter-•	
prète, 
le droit au plein respect de son intégrité et de  sa •	
vie privée à tous les stades de la procédure. 

L'assistant-e social-e peut assumer ce rôle, à condi-
tion de pouvoir se référer rapidement, si nécessaire, 
à l'avocat-e, notamment au moment de la décision 
de prolongation de la garde à vue. 

La présence de l'avocat-e et/ou de l'assistant-e social-
e au Commissariat de Police est déterminante (même 
si la procédure les contraint au rôle de «témoins 
muets») pour trois raisons:

le mineur doit connaître ses droits, dans la mesure •	
de ses capacités de discernement;
l'interrogatoire a de meilleures chances de se •	
dérouler dans des conditions de respect des pro-
cédures et de la personne du mineur (ne pas tolérer 
d'interrogatoire «musclé»);
dans beaucoup de cas, l'alternative à la garde à •	
vue au commissariat dépend de la possibilité de 
retrouver rapidement la famille.

L'avocat-e doit veiller à ce que toutes les décisions 
de justice soient motivées par le juge et à ce que la 

durée d'une procédure ne se transforme pas, de fait, 
en déni de justice: si le délai maximum de décision 
n’est pas respecté, cela devrait entraîner immédiate-
ment la libération du mineur concerné. L'avocat-e 
doit aussi veiller à l’application des lois relatives aux 
compensations et indemnités en cas de déni de jus-
tice, que peuvent constituer les diverses formes de 
maltraitance ou d'abus pendant la garde à vue ou la 
détention, ou la durée abusive de la détention.

L'avocat-e a aussi pour fonction d'évaluer la néces-
sité d'obtenir le huis clos lors de la comparution 
ou à l'audience publique au Tribunal, afin d'éviter la 
paralysie psychologique du mineur et la stigmatisa-
tion de l'environnement social sur lui-même et sa 
famille. Mais il faut aussi veiller à ce que le huis clos 
ne soit pas utilisé comme prétexte à dissimulation de 
procédures arbitraires ou expéditives, notamment 
lorsque la situation a été fortement médiatisée: il peut 
y avoir des situations extrêmes où - paradoxalement 
- l'audience publique garantit mieux le respect de la 
procédure et des droits du mineur, au risque de la 
stigmatisation mentionnée ci-dessus. 

Place et rôle de la victime
Le terme de victime signifie «personne qui subit person-
nellement et directement un préjudice physique, moral 
ou matériel.» (Droit français). 

Un programme de justice restauratrice visant à la 
médiation ou à la réconciliation entre le mineur et 
sa victime suppose la participation volontaire de la 
victime, sans «re-victimiser» celle-ci par des rencontres 
directes avec le mineur: une médiation indirecte par 
un-e médiateur-trice est aussi valide que la média-
tion directe. 

Une médiation avec la victime peut intervenir avant 
le prononcé du jugement, que la conclusion de la 
médiation peut influencer, comme après le jugement 
ou pendant l’exécution de la mesure, avec possibilité 
d’aménagement, voire de réduction de la peine, si la 
médiation aboutit.

(…) «La médiation, dans la mesure possible, débouche 
sur une réparation et sur une forme de compensation 
des pertes de la victime. Elle ne passe pas toujours par 
un contact direct entre le délinquant et la victime. En cas 
de contact direct, la victime est souvent invitée à parler 
la première, ce qui lui confère l’initiative.

Le médiateur aide la victime et le délinquant à trouver 
un accord qui répond aux besoins des deux parties et qui 
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résout le conflit. Lorsque la médiation intervient avant la 
détermination de la peine, un accord de conciliation négo-
cié entre le délinquant et la victime peut être communiqué 
au tribunal pour être pris en compte dans la peine ou 
dans les conditions de la probation.» (…)- (UNODC - 
Justice réparatrice).

Les dommages subis par la victime peuvent être de 
diverses natures: physique, corporel, psychique, moral 
ou économique. Des démarches logistiques, médi-
cales, juridiques, sociales ou psychologiques (seules 
ou combinées) sont nécessaires pour revenir à une 
forme de vie normale. Quoique les individus dis-
posent d'une capacité de surmonter appelée parfois 
résilience, un appui de tiers ou l'appartenance à une 
communauté compatissante sont des facteurs facili-
tant le rétablissement de la victime. Le premier accueil 
qu'une victime reçoit peut être déterminant pour la 
bonne évolution du rétablissement spontané de son 
intégrité et de son autonomie. La victime peut être 
un individu ou un groupe d’individus identifiables, mais 
la communauté est toujours touchée indirectement 
et pâtit de cette situation chronique.

Prévention de la violence à toutes les étapes 
de la procédure judiciaire
«On appelle violence institutionnelle toute action ou toute 
absence d’action commise dans ou par une institution, qui 
cause à l’enfant une souffrance physique ou psychologique 
inutile et/ou qui entrave son évolution ultérieure» (Stan-
islaw Tomkiewicz, médecin psychiatre).

Les risques subis par les mineurs, que ce soit en garde 
à vue, en détention provisoire ou en institution de 
placement alternatif à la prison, sont similaires: risques 
d’atteintes à l’intégrité physique et psychologiques des 
mineurs, avec ou sans violence, agressions sexuelles, 
négligences, etc.

Il est essentiel de mettre en œuvre une culture insti-
tutionnelle ouverte et réceptive pour protéger les 
enfants et soutenir le personnel. Les gestionnaires éla-
borent une culture d'ouverture et de conscience par 
laquelle les employés peuvent soulever les inquiétudes 
en rapport avec l’abus d’enfant et avoir l’assurance 
d'une réponse positive des gestionnaires face à cette 
inquiétude et d'un soutien éventuel. Cette attitude 
permet de protéger les mineurs, de protéger le per-
sonnel et de protéger l’institution. Elle suppose:

d’être centré sur l’enfant, de l’écouter, de respecter •	
ses droits; 
de fournir des occasions de dialogue / discussions •	
informelles;

d’observer et réagir aux signes d’inquiétude et de •	
stress;
de faire des évaluations / appréciations individuelles •	
régulières;
de savoir recevoir et transmettre les informations •	
de façon claire et honnête;
de savoir prendre les décisions qui s’imposent;•	
de gérer la confidentialité sans couvrir les situa-•	
tions;
de gérer les relations entre les mineurs, avec le •	
personnel, avec la hiérarchie, avec les avec la justice 
et la police si nécessaire.

11. Axe et formation des   
 acteurs

Une spécialisation indispensable 
Un des investissements les plus durables pour pro-
mouvoir à long terme la justice des mineurs est de 
proposer aux ministères la planification de modules de 
formation destinés aux étudiants des Ecoles Nation-
ales de la Magistrature et/ou de la Police. 

Si, dans beaucoup de pays, il existe une justice des 
mineurs et une police formée à la délinquance juvénile, 
il n'existe nulle part une formation spécifique à la pro-
fession d'avocats pour les mineurs: une sensibilisation 
à la justice des mineurs parmi les étudiants en droit 
des Universités et Facultés permet d'éveiller un inté-
rêt spécifique auprès des futurs avocats. (Référence 
No 9: «General Comments No 10» du Comité des 
Droits de l’Enfant - Parag. 28 et  Parag. 92) 

L’expérience montre que les formations des acteurs 
publics en justice des mineurs doivent être aussi multi-
disciplinaires: il n’y a de progrès en justice des mineurs 
que si les professions respectives impliquées con-
naissent à la fois leurs contraintes et les possibilités 
légales respectives. 

Cette approche permet aussi d’éviter les interférences 
intempestives dans les fonctions des uns et des autres: 
il ne faut pas demander à l’avocat de faire le travail de 
l’assistant social, pas plus que l’inverse. Une véritable 
coopération n’est possible que si chaque profession 
sait rester à sa place.

Les fonctionnaires de Police et de Justice ayant à 
faire avec des mineurs délinquants doivent veiller 
à ce qu’aucune décision de procédure ne constitue 
une stigmatisation, un tort, une nuisance ou un 
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traumatisme supplémentaires. Ils doivent ainsi être 
formés:

 à l’accueil et à l’écoute des mineurs•	
 aux définitions légales et à la mise en oeuvre des •	
alternatives à la détention
à la collaboration avec les services socio-édu-•	
catifs
au respect des droits de  la défense  •	
à la protection des mineurs contre toutes les •	
formes de privations, de négligences, de torture, 
de violence, ou de traitement cruel, inhumain ou 
dégradant, y compris la violence sexuelle par les 
adultes ayant autorité sur eux ou par d’autres déte-
nus, majeurs ou mineurs. 

Des actions préventives au sein des établissements 
scolaires, à travers les enseignants, dans les quartiers 
à risque sont essentielles, à condition qu'elles soi-
ent conçues et coordonnées par des acteurs péda-
gogiques, sociaux et judiciaires nationaux, de manière 
non culpabilisante pour les élèves et étudiants (présen-
tation du droit et des lois).
 
Parmi les acteurs, le Juge est la personne-clé du bon 
fonctionnement de la Justice des mineurs. Tous les 
autres acteurs sont soumis à ses décisions et à son 
contrôle, depuis le début de la procédure (s’il n’y a 
pas de possibilité de procédures extra-judiciaires, 
comme la diversion) et ce jusqu’à la fin de l’exécution 
de la sanction. Il ne peut donc y avoir de formation 
des acteurs de la justice des mineurs hors la présence 
active des juges.

«Tables rondes » et «Ateliers de
sensibilisation»
Dans certains pays, il est préférable de commencer 
par une «Table Ronde» sur invitation de Tdh, de courte 
durée (un ou deux jours) elle permet de rencontrer 
les hauts responsables du système policier, judiciaire, 
pénitentiaire et des affaires sociales, et d'expliquer 
pourquoi et dans quel esprit Tdh souhaite intervenir: 
améliorer le système d’administration de la justice 
dans l'intérêt supérieur des mineurs et apporter un 
complément de formation durable avec des compé-
tences nationales ou étrangères. 

Une «Table Ronde» est parfois l'étape préalable 
nécessaire pour éviter le terme de «formation» et 
pour écouter les autorités publiques sur les besoins 
prioritaires de formation pour leurs fonctionnaires 
respectifs et d'ajuster ainsi l'offre à la demande.
Objectifs des stages de formation
Un système de justice des mineurs ne fonctionne et 

ne s'améliore que si toutes les professions concernées 
d'une même zone géographique sont invitées à se 
rencontrer et à échanger sur les possibilités et les 
contraintes de chaque profession, sur les avantages 
et inconvénients de telle amélioration des lois et pro-
cédures. Les professions concernées doivent sortir 
d'une «guerre de tranchées» où chacun défend son 
territoire, et pour collaborer de manière naturelle.

Le stage doit être l'occasion d'une meilleure con-
naissance des concepts et définitions et partager un 
même langage technique et juridique (parfois la pro-
bation est définie comme une alternative à la déten-
tion, ailleurs, le service de probation est situé dans 
la prison…). Un  document technique et juridique, 
avec les normes internationales, doit être remis aux 
participants dans leur langue. 

Les stages doivent inclure dans leur programme 
une visite de la prison où sont envoyés les mineurs 
délinquants, en détention provisoire ou après juge-
ment. L'expérience a montré qu'il est possible de 
prévoir une journée entière du stage dans l'enceinte 
de la prison – ce qui permet aux gardiens et à leur 
hiérarchie l'occasion de s'exprimer devant les autres 
professions. 

Cette visite est parfois la seule occasion de rencon-
trer les mineurs eux-mêmes qui sont l'objet de toute 
la formation: cela leur permet de voir comment ils 
sont perçus par les magistrats et les autres acteurs, 
ces derniers ayant ainsi la possibilité de dialoguer avec 
eux sans avoir un rôle d'autorité directe. 

L'idéal est enfin qu'entre les stages de formation, 
l'équipe de Tdh, conjointement avec des membres des 
ministères, des O.N.G. locales et l'UNICEF, puisse 
visiter régulièrement les prisons sur l’ensemble du 
territoire. L'expérience montre que des améliorations 
sensibles et peu coûteuses ont pu être apportées aux 
conditions de détention des mineurs, si les personnes 
qui assurent ces visites sont les mêmes que celles 
qui animaient les stages de formation. Ces visites 
permettent de constater des irrégularités dans la 
détention de certains mineurs.

Dans un domaine aussi sensible, l'approche de collabo-
ration et de formation des acteurs gouvernementaux 
est essentielle: dans certains cas, les médias doivent 
être conviés à participer aux visites de prisons (ce 
qui participe à l'objectif de sensibilisation de l'opinion 
publique). Il n'est cependant pas souhaitable que les 
médias assistent à la totalité du stage de formation: 
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certains intervenants, juges, procureurs, policiers 
peuvent ne pas se sentir à l'aise pour aborder les 
questions pratiques ou exprimer leur opinion sur 
l'amélioration des lois, en présence des médias.

A qui s’adressent les stages de formation?
Les stages de formation, qui doivent s’inscrire dans 
une stratégie globale à long terme, impliquant le suivi 
de l’application, sur le terrain, des normes et procé-
dures apprises, s'adressent en priorité aux fonction-
naires de base, en contact direct et permanent avec 
les mineurs délinquants et qui doivent trouver - sou-
vent improviser - des solutions. La formation dans 
le domaine de la justice des mineurs doit inclure la 
formation dans les Ecoles nationales de Magistrature, 
les Ecoles nationales de Police, et parfois dans les 
casernes, lorsque les militaires assurent la sécurité 
des centres de détention des mineurs. 

La formation des personnels pénitentiaires doit être 
considérée comme une priorité: les gardiens de 
prison, de qualification initiale souvent très primaire, 
recrutés selon des critères souvent aléatoires, doivent 
se voir offrir une formation élémentaire aux droits 
de mineurs, d’une manière valorisante, sous l'angle 
de ce qu'ils peuvent apporter aux mineurs détenus, 
sans enfreindre leurs obligations de fonctions.

Qui anime les stages de formation?
Les délégations Tdh sont conjointement respons-
ables de l'animation des stages de formation avec les 
Ministères et l'UNICEF ou l’UNODC. Il importe que 
les experts internationaux mandatés par Tdh aient une 
expérience internationale de formation dans des con-
textes culturels et économiques diversifiés. Ils doivent 
valoriser les compétences nationales existantes. S'il 
ne s'en trouve pas de disponibles ou de compétents, 
il est essentiel que les experts étrangers proviennent 
aussi de contextes culturels, politiques et religieux 
correspondant à la culture du pays concerné.  

L'expérience des stages déjà réalisés montre, de 
manière incontestable et répétée, que:

des juges comprennent mieux les contraintes des •	
personnels pénitentiaires, et des policiers com-
prennent ce que peuvent faire - et leur apporter 
l'avocat-e et l'assistant-e social-e;  
des policiers s'expriment - pour la première fois •	
- devant des juges;
des Procureurs font connaissance des assistants •	
sociaux de leurs juridictions respectives;

Ces stages sont aussi l'occasion de consulter les 
acteurs de terrain, de manière informelle mais utile, 
sur les projets de réforme des lois en cours.

Organisation pratique de la formation
L'expérience montre que le succès d'un stage (ou 
d'un cycle de stages) suppose: 

un accord écrit préalable sur les objectifs du (des) •	
stage(s), les contenus de formation, les critères 
de sélection des participants, et l'orchestration 
générale des stages;
une volonté affichée de parfaite égalité entre les •	
partenaires en termes de visibilité de la formation 
(ministères, UNICEF, Terre des hommes, O.N.G. 
locale), aussi vis à vis des médias;
une répartition équilibrée, par écrit, des tâches et •	
des coûts entre les acteurs. 
la représentation des diverses professions et de •	
leurs niveaux hiérarchiques respectifs doit être 
équilibrée;
la programmation de «•	 jeux de rôles» est essentielle: 
elle s'est toujours révélée à la fois efficace sur le 
fond et utile pour l'atmosphère générale des stages: 
elle permet aux différentes professions, dans des 
situations présentées comme fictives, de mieux 
comprendre leur interaction. 
l'analyse collective des jeux de rôles, animée par •	
les experts internationaux qui y trouvent une occa-
sion de commenter les normes internationales 
préconisées, est une démarche qui permet de créer 
une atmosphère d'équipe chez des acteurs d’une 
même juridiction. 

Il n'est pas toujours souhaitable de solliciter la par-
ticipation de mineurs en conflit avec la loi lors des 
stages de formation, même sous prétexte de partici-
pation des mineurs, ce qui risque de les amener à se 
présenter comme victimes ou héros de leur propre 
histoire. La projection de vidéos d'interviews de 
mineurs est nettement préférable et permet d'analyser 
des situations de manière plus sereine, objective et 
approfondie. Il est aussi utile d’inviter des jeunes adul-
tes capables de témoigner de la manière dont ils ont 
vécu les étapes successives d’une procédure judiciaire 
les concernant lorsqu’ils étaient mineurs. 

Il est enfin parfois demandé à «Terre des hommes» de 
proposer un curriculum de formation sur les droits de 
l’enfant et les normes internationales de justice pour 
mineurs dans les formations initiales des étudiants en 
droit, des magistrats et de policiers et gendarmes. 
Sans être spécialisé au niveau académique, Tdh dispose 
d’un réseau de contacts et d’experts en mesure de 
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conseiller utilement les autorités universitaires ou 
gouvernementales qui en font la demande. 

Il est souhaitable d’utiliser tous les moyens tech-
nologiques possibles (vidéos conférences, enregis-
trements sur DVD, etc) pour diffuser les contenus 
d’enseignement à ceux qui ne peuvent participer aux 
stages ou aux cours.

12. Axe de plaidoyer
Dans le cadre de la mise en œuvre de la justice res-
tauratrice et de la promotion des normes interna-
tionales: «L’introduction de procédures participatives 
dans le système judiciaire pourra facilement être perçue 
comme menaçant le statu quo. Il ne faudra pas faire 
l’erreur de sous-estimer la résistance de ce statu quo, 
la force d’inertie du système ou la résistance active et 
passive que les changements proposés rencontreront 
probablement. Ces changements, une fois introduits, vont 
nécessairement modifier les sphères d’influence profes-
sionnelle, de pouvoir et de contrôle ou empiéter sur le 
territoire de diverses personnes. Des mesures essentiel-
lement destinées à donner la parole aux victimes et à 
la communauté seront sans doute initialement perçues 
par les professionnels de justice comme une menace. 
Au début et à moins que ces perceptions ne soient bien 
gérées, l’adoption de programmes de justice participative 
sera interprétée par beaucoup comme un jeu à somme 
nulle, dans lequel ils perdront une partie de leur pouvoir 
pour la céder à d’autres.»6 (…)

Tout programme pour mineurs en conflit avec la loi 
doit comprendre une démarche de sensibilisation de 
l'opinion publique aux principes de base de la justice 
des mineurs, aux avantages des alternatives à la déten-
tion et à l’approche restauratrice (responsabilité, 
réparation et restauration des relations affectées, 
individuelles ou sociales).

La Justice des mineurs n’est pas une justice 
marginale 
Les mineurs en conflit avec la loi sont aussi des 
mineurs en danger, et la Justice des mineurs est autant 
une justice de protection qu’une justice de sanctions. 
Elle ne consiste pas à prendre des mesures de «faveur» 
ou à faire des «exceptions humanitaires», sous prétexte 
que la délinquance juvénile serait «un problème social 
et non pas juridique», principe présenté comme noble 
et «humain», mais qui souvent ne fait que dissimuler 
des procédures et pratiques totalement arbitraires. Le 
traitement de la délinquance juvénile fait, depuis des 

décennies, l’objet de normes internationales que tous 
les Etats ont ratifiées, avec l’obligation d’une adapta-
tion des lois et procédures nationales à ces normes 
universellement approuvées, contraignant les acteurs 
policiers, judiciaires et pénitentiaires à promouvoir 
une approche prioritairement éducative sur des méth-
odes répressives.

Le Comité des droits de l’enfant s’exprime très claire-
ment sur ce point: «Le Comité recommande aux États 
parties d'examiner toute la législation applicable afin de 
veiller à ce que les enfants de moins de 18 ans qui néces-
sitent une protection ne soient pas considérés comme 
des délinquants (notamment la législation concernant 
l'abandon, le vagabondage, la prostitution, le statut de 
migrant, la non fréquentation scolaire, les fugues, etc.), 
mais soient traités dans le cadre des mécanismes de 
protection de l'enfance.»10

La prévention et la rapidité d'intervention
La prévention est cruciale pour faire face aux 
problèmes socio-économiques et psychosociaux 
qui conduisent les enfants à entrer en conflit avec 
la loi. La prévention, en tant que composante d’une 
stratégie de réforme de la justice pour mineurs, est 
souvent négligée en faveur de politiques plus visibles 
d’«intransigeance envers le crime». Un travail efficace 
de prévention vise à mettre en place des politiques 
de non discrimination, de participation et d’accès 
aux services de base, et ainsi atténuer la marginalisa-
tion, l’exclusion, l’exploitation et d’autres éléments 
d’injustice sociale qui peuvent engendrer des com-
portements réprimés par la loi. 

Les Principes directeurs des Nations Unies pour la préven-
tion de la délinquance juvénile (Principes directeurs de 
Riyad) traitent à la fois de la prévention générale, 
sociale et d’une prévention centrée sur les enfants 
qui présentent le plus de risques d’entrer en conflit 
avec la loi. 

Ces Principes encouragent à mettre l’accent sur le 
soutien socio-économique et sur la qualité de vie, 
plutôt que sur une approche «négative» de la préven-
tion du crime. Ils couvrent tous les domaines sociaux 
comme la famille, l’école, la communauté, les médias, 
la politique sociale, la législation et l’administration 
de la justice pour mineurs.

Réduire la durée de la détention provisoire / 
préventive
Les Etats parties doivent veiller à ce que «Nul enfant 
ne soit privé de liberté de façon illégale ou arbitraire. 
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L'arrestation, la détention ou l'emprisonnement d'un enfant 
doit être en conformité avec la loi, n'être qu'une mesure 
de dernier ressort, et être d'une durée aussi brève que 
possible.» - CDE, article 37(b)

Partout dans le monde, des enfants et des adolescents 
passent un temps inadmissible dans des conditions 
de détention souvent effroyables, en attente d’une 
audition ou d’un jugement. Malgré quelques amé-
liorations dans certains pays, les retards à ce stade 
sont monnaie courante à cause de la bureaucratie, 
du manque de moyens de transport, des erreurs 
judiciaires et du manque de communication entre 
les acteurs du système judiciaire.

Une action urgente est souvent nécessaire pour 
mettre un terme aux pratiques de détention préven-
tive, à part dans des cas extrêmement sérieux où 
les alternatives à la privation de liberté pourraient 
présenter un danger pour autrui ou pour les mineurs 
eux-mêmes. Cette urgence pourrait comprendre des 
sanctions à l’égard des juges, procureurs ou policiers 
qui maintiennent des mineurs en détention au-delà 
des périodes légales.

Les mesures de diversion et les alternatives 
à la détention préventive et après jugement 

Les Etats parties doivent «•	 prendre des mesures, 
chaque fois que cela est possible et souhaitable, pour 
traiter ces enfants sans recourir à la procédure judici-
aire, étant cependant entendu que les droits de l'homme 
et les garanties légales doivent être pleinement respec-
tés.» - CDE, article 40.3 (b)
«•	 Toute une gamme de dispositions, relatives notam-
ment aux soins, à l'orientation et à la supervision, aux 
conseils, à la probation, au placement familial, aux 
programmes d'éducation générale et professionnelle et 
aux solutions autres qu'institutionnelles seront prévues 
en vue d'assurer aux enfants un traitement conforme 
à leur bien-être et proportionné à leur situation et à 
l'infraction.» - CDE, article 40.4
«•	 L’Etat partie veille à ce que «nul enfant ne soit privé 
de liberté de façon illégale ou arbitraire. L'arrestation, 
la détention ou l'emprisonnement d'un enfant doit être 
en conformité avec la loi, n'être qu'une mesure de 
dernier ressort, et être d'une durée aussi brève que 
possible.» - CDE, article 37(b)
«•	 La "diversion" consiste à tenir les enfants en conflit 
avec la loi à l’écart du système pénal officiel, et en 
particulier à l’écart des procédures judiciaires formel-
les (…). Avec les alternatives à la détention, la diver-
sion est une composante importante de la «justice 
réparatrice».

Avantages de la diversion et des alternatives 
à la détention pour l’enfant
La diversion tend à avoir un impact positif sur la réduc-
tion du taux de délinquance et de la récidive. La 
diversion et les alternatives à la détention visent à 
mettre un terme au cercle vicieux: stigmatisation, 
violence, humiliation, rupture du lien social. 

Elles évitent le renforcement des expériences crim-•	
inelles des mineurs concernés.
Elles favorisent la réhabilitation et le développe-•	
ment futur de l’enfant. 

Les mineurs délinquants condamnés à des peines leur 
faisant connaître plus de criminels (en prison), ils 
apprennent des techniques, un langage et une culture 
fortement susceptibles de renforcer leur comporte-
ment délinquant. Une fois définis comme des criminels 
à leurs propres yeux et plus largement au regard de la 
société, il leur est beaucoup plus difficile de changer 
et de s’adapter au monde scolaire et à la vie familiale. 
Il est par conséquent préconisé que les enfants soient 
orientés vers des alternatives à la détention.

Avantages de la diversion et des alternatives 
à la détention pour la société
Ces méthodes présentent des avantages non seule-
ment pour les individus, mais également pour 
l’ensemble de la société. Tout en épargnant aux 
mineurs délinquants qui commettent des méfaits 
pour la première fois les dépenses d’un procès et 
les conséquences de l’étiquetage d’une condamnation 
pénale, des réparations sont offertes à leurs com-
munautés, par l’intégration plutôt que par l’isolement 
des réseaux sociaux. Dans presque tous les pays 
existaient, parfois depuis des siècles, des traditions 
et coutumes de médiations et de conciliations face 
aux transgressions des règles communautaires par 
les mineurs.  

Il revient aux autorités et à la société civile d’un pays 
(si possible conjointement) d’étudier en quoi les méth-
odes traditionnelles de médiation et de conciliation 
sont compatibles avec les normes internationales. 

Avantages économiques de la diversion et 
des alternatives à la détention
Le rapport coût-efficacité du travail social et éducatif 
en milieu ouvert est plus favorable que d’investir dans 
des institutions pénitentiaires coûteuses, même si 
celles-ci sont plus visibles et donnent le sentiment de 
rassurer la population. Dans certains pays, il serait 
utile de comparer le prix de journée d’un mineur en 
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détention par rapport au coût d’une journée d’hôtel 
de catégorie moyenne dans la même ville…

L’argument souvent invoqué du manque de moyens 
budgétaires est à la fois vrai et faux: vrai, parce que la 
justice des mineurs est toujours le parent pauvre des 
budgets publics de la Justice; faux, parce que la mise 
en œuvre d’une bonne collaboration entre profes-
sionnels formés peut obtenir des résultats avec des 
budgets même minimes. A quoi il faut ajouter que 
dans tous les pays, la précarité économique d’une 
partie significative, parfois majoritaire, de la popula-
tion, va de pair avec les thèmes en vogue du désen-
gagement de l’Etat et de la privatisation des services 
publics, parfois sous la pression incontournable des 
institutions financières internationales - et accroît 
ainsi, dans la réalité quotidienne, l’augmentation du 
risque de délinquance juvénile. 

La privatisation de la construction et de la gestion 
des établissements pénitentiaires peut avoir l’effet 
contraire de l’effet voulu: si l’on améliore les condi-
tions de détention, le risque existe que le nombre 
de condamnations à l’incarcération augmente, du 
fait de l’application de cette sanction à des crimes 
de moindre importance: en effet, si de nouvelles 
structures privées sont «mises sur le marché», il faudra 
nécessairement les remplir pour les rentabiliser.

Des recherches de Penal Reform International (PRI) ont 
démontré que partout dans le monde, les systèmes 
de justice pénale utilisent les faibles ressources qui 
auraient pu être déployées à l’égard de programmes 
sociaux plus bénéfiques. L’emprisonnement empêche 
les individus de contribuer à l’économie locale et à 
la vie de leurs familles. L’emprisonnement est égale-
ment très coûteux. 

Par exemple, selon un ancien administrateur de prison 
brésilien, «Le coût annuel d’un prisonnier au Brésil est 
de 4’440 dollars américains; mais dans certains états, 
ce chiffre est bien plus élevé… Si l’argent dépensé pour 
entretenir les 45’000 prisonniers qui n’ont pas commis de 
délits violents ou graves pouvait être utilisé d’une autre 
manière, on pourrait, par exemple, construire 18’163 
maisons pour les pauvres; ou 4’995 centres de soins de 
santé; ou 391 écoles.»11 

D’après une étude réalisée par Terre des hommes au 
Pérou, les modèles de réhabilitation des mineurs 
en milieu ouvert facilitent la réinsertion sociale des 
adolescents et leur assurent un meilleur potentiel 
de développement Les modèles en milieu ouvert 

sont plus efficaces parce que leur coût de fonction-
nement par adolescent est plus faible: ils requièrent 
une infrastructure plus simple et un coût de mise en 
marche plus faible.

Le coût par adolescent d’une mesure socio-éducative 
de Justice restauratrice de 7 mois est très inférieur à 
celui d’une mesure identique en milieu fermé d’une 
durée moyenne de 2 ans. Il est important de men-
tionner que cette grande différence dans le coût est 
due, dans une certaine mesure, au fait que le pro-
gramme promeut la réinsertion de l’adolescent dans 
la société et utilise les organisations qui s’y trouvent 
déjà comme le collège, la paroisse, les centres sportifs 
et culturels, les centres de réadaptation, etc. On n’a 
donc pas à fournir ces services au jeune ni à pro-
céder à des dépenses pour qu’il y ait accès. Si l’État 
appliquait cette même méthodologie, il aurait moins 
de dépenses à charge et les différents organismes 
sociaux également. 

Une mesure en milieu ouvert permet de faire «écono-
miser» à la société une part importante des dépenses 
liées à la violence familiale et à la récidive de faits 
délictueux. Une mesure en milieu ouvert promeut 
en outre une plus grande productivité car elle aug-
mente les chances de trouver un travail rémunéré (en 
créant une plus grande motivation et en renforçant 
les capacités créatives du jeune). De plus, un ado-
lescent ayant suivi un programme en milieu ouvert 
a moins tendance à se droguer, ce qui impliquera 
moins de dépenses pour la société en termes de 
coûts dérivés de la consommation de substances 
illicites. Il existe des différences évidentes quant au 
coût moyen imposé aux familles des enfants qui sont 
passés par l’un ou l’autre de ces modèles de justice 
(transports, démarches, etc).

Un véritable chantier académique pour une 
information saine de l’opinion publique  
Il serait enfin important que dans les milieux aca-
démiques, de véritables recherches statistiques 
comparatives, et véritablement scientifiques, soi-
ent effectuées pour vérifier les slogans politiques et 
médiatiques supposés convaincre que des peines plus 
répressives et plus nombreuses ont un impact - soi-
disant «garanti» - sur la réduction de la délinquance 
et de la récidive. La criminalité juvénile est un sujet 
extrêmement sensible dans l’opinion publique et donc 
pour les politiques, notamment à l’approche des cam-
pagnes électorales tant la question de la sécurité est 
déterminante. D’où une extraordinaire fabrication/
manipulation des statistiques, sur la base de faits 
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divers particulièrement saisissants, dans des débats 
publics où l’intérêt supérieur des mineurs en conflit 
avec la loi est quasi totalement absent. 

En finir avec la peine capitale et avec 
l’emprisonnement à vie pour les mineurs
«Ni la peine capitale ni l'emprisonnement à vie sans 
possibilité de libération ne doivent être prononcés pour 
les infractions commises par des personnes âgées de 
moins de dix-huit ans» - Convention relative aux droits 
de l'enfant» (CDE), article 37 (a).

Il faut en finir avec la violence au sein des institutions 
dans le cadre d’une procédure judiciaire: «Les Etats 
parties veillent à ce que nul enfant ne soit soumis à la 
torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants.» CDE, article 37 (a).

«Les Etats parties prennent toutes les mesures législatives, 
administratives, sociales et éducatives appropriées pour 
protéger l'enfant contre toute forme de violence, d'atteinte 
ou de brutalités physiques ou mentales, d'abandon ou 
de négligence, de mauvais traitements ou d'exploitation, 
y compris la violence sexuelle, pendant qu'il est sous la 
garde de ses parents ou de l'un d'eux, de son ou ses 
représentants légaux ou de toute autre personne à qui il 
est confié.» CDE, article 19.1.

«Ces mesures de protection doivent comprendre, selon qu'il 
conviendra, des procédures efficaces pour l'établissement 
de programmes sociaux visant à fournir l'appui nécessaire 
à l'enfant et à ceux à qui il est confié, ainsi que pour 
d'autres formes de prévention, et aux fins d'identification, 
de rapport, de renvoi, d'enquête, de traitement et de 
suivi pour les cas de mauvais traitements de l'enfant 
décrits ci-dessus, et comprendre également, selon qu'il 
conviendra, des procédures d'intervention judiciaire.» 
CDE, article 19.2.
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13. Références des instruments juridiques internationaux
Textes et standards relatifs aux enfants en conflit avec la loi
 1.  Convention relative aux droits de l'enfant (1989), en particulier les articles 37 et 40.
 http://www2.ohchr.org/french/law/crc.htm
 2.  Principes directeurs des Nations Unies pour la prévention de la délinquance juvénile (Principes directeurs   

 de Riyad) (1990).
 http://www2.ohchr.org/french/law/principes_riyad.htm
 3.  Ensemble de Règles minima des Nations Unies concernant l'administration de la justice pour mineurs
  (Règles de Beijing (1985).
 http://www2.ohchr.org/french/law/regles_beijing.htm
 4.  Règles des Nations Unies pour la protection des mineurs privés de liberté (1990). 
 http://www2.ohchr.org/french/law/mineurs.htm
 5.  Manuel de mesures des indicateurs en justice pour mineurs - UNICEF/UNODC 2008.
 http://www.juvenilejusticepanel.org/resource/items/U/N/UNODCUNICEFManuelIndicateursJM08_FR.pdf
 6.  Principes directeurs d’action concernant les enfants dans le système de justice pénale, Résolution du   

 Conseil Economique et Social - 1997/30.
 http://www.juvenilejusticepanel.org/resource/items/E/C/ECOSOCResolution199730.pdf
 7.  Principes de base concernant l’utilisation des programmes de justice réparatrice dans les affaires criminelles.
  Résolution du Conseil Economique et Social - 2000/14.
 http://www.juvenilejusticepanel.org/mm/file/edec2000-inf2-add2.pdf
8.  Comite des droits de l'enfant, Observation générale N°10 (2007): Les droits de l’enfant dans le système de  

 justice pour mineurs.
 http://www.juvenilejusticepanel.org/resource/items/C/R/CRCCGC10_FR.pd
 9.  Observation Générale No 12 : Le droit d’un enfant d’être entendu.
 http://www2.ohchr.org/english/bodies/crc/docs/AdvanceVersions/CRC-C-GC-12_fr.pdf
10.  Résolution du Conseil des Droits de l'Homme (A/HRC/10/L.15) sur les droits de l'homme dans    

 l'administration de la justice, en particulier la justice pour mineurs (20 mars 2009).
 http://www.juvenilejusticepanel.org/mm/file/UNResolutionL15AdminofJusticeMarch09.pdf

Textes et standards relatifs aux enfants victimes et témoins d’actes criminels
11.  Lignes directrices en matière de justice pour les enfants victimes et témoins d’actes criminels, résolution du  
 Conseil Economique et Social 2005/20.
 http://www.juvenilejusticepanel.org/resource/items/U/N/UNVictimsWitnessesGuidelines_FR.pdf
12. Déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux victimes   

 d’abus de pouvoir, Résolution de l’Assemblée Générale des Nations Unies 40/34 (1985). 
 http://www2.ohchr.org/french/law/victimes.htm

Textes et standards sur la prévention du crime et sur la justice pénale
13.  Pacte international relatif aux droits civils et politiques (1966), en particulier les articles 6, 9,10,14.
 http://www2.ohchr.org/french/law/ccpr.htm
14.  Convention contre la torture et autres peines ou traitement cruels, inhumains ou dégradants (1984).
 http:// www2.ohchr.org/french/law/cat.htm
15.  Nations Unies, Ensemble de Règles minima pour le traitement des détenus (1977).
 http://www2.ohchr.org/french/law/detenus.htm
16. Règles minima des Nations Unies pour l’élaboration de mesures non privatives de liberté 
  (Règles de Tokyo 1990).
 http://www2.ohchr.org/french/law/regles_tokyo.htm
17.  Nations Unies, Code de conduite pour les responsables de l’application des lois (1979).
 http://www2.ohchr.org/french/law/code_de_conduite.htm
18. Nations Unies, Principes de base sur le recours à la force et l’utilisation des armes à feu par les 
  responsables de l’application des lois (1990).
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 http://www2.ohchr.org/french/law/armes.htm

19.  Nations Unies, Principes directeurs applicables au rôle des magistrats du Parquet (1990).
 http://www2.ohchr.org/french/law/prosecutors.htm
20.  Nations Unies, Principes de base relatifs au rôle du barreau (1990).
 http://www2.ohchr.org/french/law/barreau.htm

Autres instruments régionaux
21.  Charte africaine sur les droits et le bien-être de l’enfant (1990).
 http://www.juvenilejusticepanel.org/resource/items/C/h/CharteAfricaineDroitsdel%27Enfant.pdf
22.  Convention Inter-américaine sur le trafic international des mineurs (1994) (en anglais).
 http://www.oas.org/juridico/english/treaties/b-57.html

www.juvenilejusticepanel.org
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2   (Penal Reform International).

3   Convention relative aux Droits de l’enfant : http://www2.ohchr.org/french/law/crc.htm

4  Ensemble de Règles minima des Nations Unies concernant l'administration de la justice pour mineurs (Règles de Beijing) (1985)
 http://www2.ohchr.org/french/law/regles_beijing.htm 

5 http://www.congresomundialjjrperu2009.org/

6 http://www.unodc.org/documents/justice-and-prison-reform/Programme_justice_reparatrice.pdf

7 «Manuel de mesures des indicateurs en justice pour mineurs»  - UNICEF/UNODC 2008
 http://www.juvenilejusticepanel.org/resource/items/U/N/UNODCUNICEFManuelIndicateursJM08_FR.pdf

8 Observation Générale No 12 : « Le droit d’un enfant d’être entendu » :
 http://www2.ohchr.org/english/bodies/crc/docs/AdvanceVersions/CRC-C-GC-12_fr.pdf

9 http://droit-finances.commentcamarche.net/faq/3994-assistance-educative-definition

10   Extrait de « La Violence d’Etat contre les enfants »  Journée de Débat général du Comité des Droits de l’enfant
 http://www.unhchr.ch/french/html/menu2/6/violence_fr.htm

11    Lemgruber, J. cité dans Singh, W., Alternatives to Custody in the Caribbean: The Handling of Children who Come into Conflict with the Law, 
1997 - traduction: Groupe interinstitutions sur la justice pour mineurs.
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